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Château Garnier 

Message du Maire  

É DITORIAL & INFORMATIONS GÉ NÉ RALÉS  

Chères Castelgarneroises, chers Cas-
telgarnerois, 

L’année 2025 a été dense, exigeante, 
parfois éprouvante, mais surtout pro-
fondément utile pour notre commune. 

Ensemble, nous avons poursuivi un travail de 
fond, sérieux, rigoureux, qui porte déjà ses fruits 
et qui prépare l’avenir de Château-Garnier. 

Notre village a continué de se transformer : res-
tauration du clocher, aménagement du parking 
de l’Ancienne Poste, enfouissement des réseaux, 
modernisation de l’éclairage public, sanitaires du 
plan d’eau, requalification de l’Espace du Moulin 
Gavalet, rénovation des logements communaux, 
lancement de la Maison des Associations et de 
Coworking… Autant de projets concrets, visibles, 
structurants, qui améliorent notre cadre de vie et 
renforcent l’attractivité de notre commune. 

Ces réalisations n’auraient pas été possibles 
sans une gestion financière rigoureuse. Notre si-
tuation reste saine, nos investissements sont fi-
nancés, notre dette demeure inférieure à la 
moyenne nationale, et aucune hausse d’impôts 
communaux n’est envisagée malgré un con-
texte des plus difficiles et ceci grâce aux apports 
financiers liés aux énergies renouvelables et nos 
différents partenaires que sont l’Etat, le Conseil 
départemental, la Communauté de Communes et 
le syndicat Energies Vienne. Dans un contexte 
national instable, nous gardons le cap, avec sé-
rieux et transparence. 

2025 a aussi été marquée par l’énergie de nos 
associations, véritables piliers de la vie locale. 
Elles ont animé le village, créé du lien, rassemblé 
toutes les générations. Je remercie chaleureuse-
ment leurs bénévoles, ainsi que les enseignants, 
les agents communaux et toutes celles et ceux 
qui donnent de leur temps pour faire vivre Châ-
teau-Garnier. 

Un grand merci également à toute l’équipe de 
rédaction qui a contribué à la confection de ce 
bulletin. 

La démographie reste un enjeu majeur. L’arrivée 

de nouvelles familles est une excellente nouvelle, 
mais nous devons poursuivre nos efforts. Le re-
censement de la population, qui se déroule cette 
année, est déterminant : chaque habitant compte, 
chaque réponse renforce nos dotations, nos ser-
vices, et l’avenir de notre école. 

L’école justement : elle demeure notre combat 
essentiel. Avec trois classes, une équipe pédago-
gique remarquable et des locaux adaptés, elle 
constitue le cœur battant du village. Nous travail-
lons avec les communes voisines pour accueillir 
des enfants vivant à proximité, afin de consolider 
les effectifs. Une école qui vit, c’est un village qui 
respire ; une école qui ferme, c’est un village qui 
s’éteint. Nous ne laisserons pas cela arriver. 

2026 verra également la mise en place du dispo-
sitif de vigilance citoyenne, en partenariat avec la 
gendarmerie. Il ne s’agit ni de surveillance intru-
sive ni de délation, mais d’un réseau de bienveil-
lance et d’attention, fidèle à l’esprit de solidarité 
qui caractérise notre commune. 

Enfin, je veux évoquer un moment fort de l’année 
à venir : l’accueil, en juillet, d’environ 80 per-
sonnes venues d’Allemagne, d’Autriche et d’Italie 
dans le cadre du Pacte de l’Amitié, et une tren-
taine de jeunes. Une formidable occasion de tis-
ser des liens, de construire la paix à notre 
échelle, et de montrer une fois encore que Châ-
teau-Garnier sait accueillir avec chaleur et géné-
rosité. 

Je remercie l’ensemble du conseil municipal pour 
son engagement, ainsi que ma famille pour son 
soutien constant. Être élu local est une tâche exi-
geante, mais c’est aussi une aventure humaine 
exceptionnelle, rendue possible grâce à vous. 

Au nom de toute l’équipe municipale, je vous 
souhaite une excellente lecture  et une année 
2026 pleine de santé, de sérénité et de réussites 
personnelles et collectives. Continuons à faire 
vivre notre village avec fierté, solidarité et bon 
sens. 

Bonne année à toutes et à tous. Et vive Châ-

teau-Garnier ! 
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L’e tat civil : Naissances  - Mariages - De ce s 

É DITORIAL & INFORMATIONS GÉ NÉ RALÉS  

* : Résidant à l'EHPAD   -   **: Résidant  commune   -    ***: Résidant hors commune  

Transcription : décédé en dehors de la commune 
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Municipales 2026  Un nouveau mode de scrutin ! 

ÉLÉCTIONS MUNICIPALÉS  

Lors des prochaines élections municipales de mars 
2026, notre commune vivra une grande première : 
les conseillers municipaux seront désormais élus au 
scrutin de liste. Ce changement résulte de la loi du 
21 mai 2025 qui harmonise les règles électorales 
dans toutes les communes de moins de 1 000 habi-
tants. 

  Qu’est-ce que le scrutin de liste ? 

• Les candidats se présentent en équipes consti-
tuées en listes. 
Chaque liste doit comporter au moins autant de can-
didats que de sièges à pourvoir, avec la possibilité 
d’ajouter 1 ou 2 noms supplémentaires. 

  Un conseil municipal de 15 membres 

• Avec ses 600 habitants, Château-Garnier doit 
élire 15 conseillers municipaux. 
• Chaque liste devra présenter au moins 13 candi-
dats (liste réputée complète même avec 2 noms de 
moins), et pourra comporter jusqu’à 17 noms (15 + 
2 en réserve). 
Les électeurs voteront pour une liste entière, sans 
possibilité de modifier les bulletins : le panachage 
disparaît. 

⚖La parité est obligatoire : Les listes de-

vront respecter une alternance stricte homme/
femme. 

•Pour 15 sièges, il faudra présenter soit 8 femmes 
et 7 hommes, soit 7 femmes et 8 hommes. 
• Cette règle s’applique même aux listes incom-
plètes ou avec candidats supplémentaires. 

  Attribution des sièges 
Au 1er tour, si une liste obtient la majorité absolue, 
elle reçoit la moitié des sièges (soit 8). Les autres 
sièges sont répartis entre toutes les listes ayant obte-
nu au moins 5 % des voix selon la règle proportion-
nelle de la plus forte moyenne.  
Au 2nd tour, si aucune liste n’a la majorité abso-
lue, la liste arrivée en tête reçoit la moitié des 
sièges, et les autres sont répartis proportionnelle-
ment. 
Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre 
de présentation sur chaque liste. 
Nota bene :  
S’il n’y a qu’une liste candidate (même incom-
plète), elle sera forcément élue au 1er tour et il n’y 
aura qu’un tour.  

S’il y a deux listes candidates, il n’y aura également 
qu’un tour sauf en cas d’égalité parfaite. 
Pour qu’il y ait un second tour, il faut au moins 3 
listes en présence. 
S’il y a 3 listes et plus, si une liste détient la majori-
té absolue des suffrages à l’issue du 1er tour, il n’y 
aura pas de second tour non plus. Dans le cas con-
traire, les listes ayant eu au moins 10 % des suf-
frages exprimés pourront se représenter au second 
tour. 

  Remplacements et élections complé-
mentaires 
• En cas de vacance d’un siège, le candidat sui-
vant sur la liste est automatiquement appelé à sié-
ger. 
Des élections complémentaires pourront être orga-
nisées si le conseil perd un tiers de ses membres ou 
doit être complété pour élire un nouveau maire. 

 ‍ ‍  Élection des adjoints 
Les adjoints seront désormais élus eux aussi par 
liste paritaire : alternance homme/femme obliga-
toire, avec autant d’hommes que de femmes si le 
nombre d’adjoints est pair. 
Exemple avec une liste d’adjoints comportant 3 
noms :  

Si le 1er adjoint est une femme, le 2eme adjoint 
sera un homme et le 3eme sera une femme. 

Si le 1er adjoint est un homme, le 2eme adjoint 
sera une femme et le 3eme sera un homme. 
L’alternative homme/femme devra être stric-
tement respectée. 

La parité s’applique uniquement à la liste d’ad-
joints. Le maire peut être un homme et le 1er ad-
joint un homme également. 

 ✅ Ce que cela change pour vous 
• Vous voterez pour une équipe complète, et non 
plus pour des personnes isolées. 
• La parité sera garantie dans la composition du 
conseil municipal. 
 ATTENTION : tout bulletin comportant des ra-
tures (nom rayé…) ou des inscriptions sera considé-
ré comme nul ! 

  En mars 2026, Château-Garnier franchira donc 
une étape importante de son histoire démocratique. 
Ce nouveau mode de scrutin vise à renforcer la co-
hésion, la parité et la vitalité démocratique dans 
notre commune. 

Page  5 



 

Page  6 

Château Garnier 

Budget principal : Compte administratif 2024 

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

Section de fonctionnement 

En 2024, les charges totales 

de fonctionnement se mon-

tent à 558173€ (531584€ en 

2023,514000€ en 2022 et 

487991€ en 2021), soit 825 € 

par habitant (moyenne strate 

2024 : 707€) dont 2880€ 

d’intérêts des emprunts et 

sont en augmentation de 

5.84% (14 % sur 3ans : Pour 

rappel l’inflation s’est élevée 

à 5.2% en 2022 et 4.9% en 

2023, 2% en 2024 soit 12 % 

sur 3 ans. 

Les charges nettes de per-

sonnel, déductions faites des 

remboursements de salaires 

et atténuations de charges, 

représentent  38.60 % des 

dépenses totales (40.17% en 

2023,44.5% en 2022), soit 

352€ par habitant (329 € en 

moyenne pour la strate) en 

augmentation de 4.34 %.   

 Le montant des recettes de fonctionnement, atténuation de charges et remboursement des emplois 

aidés compris, s’élève à 608037€ (655617€  en 2023,572873€ en 2022, 534195€ en 2021, 510190€ 

en 2020, 552340€ en 2019) en hausse de 15.04%), soit 994€ par habitant (1054€ en 2023,929€ en 

2022; moyenne strate 944€). A noter qu’une recette de 24500 € qui aurait due être créditée sur cet 

exercice n’a été versée que début 2025. La recette corrigée de 2024  s’élève à 633537 €.  

Le solde d’exécution 2024 s’élève donc à 49864.48€ (73364.48  € en comptant la recette différée) au-

quel s’ajoute l’excédent de fonctionnement 2023 (300497.20€) soit un solde d’exécution net de 

350361.68€  dont 250361.68€ sont reportés au compte 02 en excédent de fonctionnement et 100 000 

€ au compte 1068 du budget investissement 2024.   

En conclusion, cette année encore, le budget de fonctionnement  reste globalement satisfaisant grâce 

aux ressources apportées (47766€) par les énergies renouvelables (Sergies : 3300€, Énergies Châ-

teau –Garnier : 4270€, Valeco : 15696€ et compensation IFER : 24500€). 
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Budget principal :  Compte administratif 2024 suite... 

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

Section d’investissement 

 Comme 2023, 2024 a été une année de 

transition en prévision des travaux sur les 

bâtiments « Gavalet » programmés en 

2025.Les dépenses d'investissement se 

sont élevées à la somme de 138620€ dont 

43542€ de remboursement de capital d'em-

prunt. 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 

139504€ dont 22584€ de subven-

tions,12954€ de FCTVA (Fonds de Com-

pensation de TVA)  et 100000€ d’excédent 

de fonctionnement capitalisé (compte 1068) 

Le solde d’exécution de la section d’inves-

tissement pour 2024 est excédentaire de 

884€ et compte tenu des reports 2023

(220965.24€) le solde d’exécution montre 

un excédent de 82344.82€   

Compte-tenu des restes à réaliser sur 2024 

(1168728.02€ en dépenses et 104949€ en 

recettes) l'excédent  comptable de la sec-

tion Investissement s’élève à 18566€.  

 Bilan budget général2024 
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Château Garnier 

Budget principal :  Compte administratif 2024 suite... 

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

REPARTITION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  

REPARTITION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  
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Budget principal :  Compte administratif 2024 suite... 

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

Le Budget primitif 2025 est équilibré à 1043957€ en fonctionnement et à 1902799€ en investis-

sement. 

Budget principal :  Budget Pre visionnel 2025 

PRINCIPAUX TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS REALISES EN 2024 
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Château Garnier 

Budget principal :  Budget Pre visionnel 2025 

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

Nota :  

• Les travaux prévus dans ce tableau s’étaleront sur plusieurs exercices et certains ne seront réali-

sés que sous conditions d’obtenir les financements sollicités. 

• La commune récupère la quasi totalité de la TVA (16,404% du TTC au lieu de 16.667 %) sous 

forme du Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) l’année suivant les travaux .Le FCTVA dimi-

nue d’autant le montant de l’emprunt nécessaire mais nécessite parfois un emprunt relais l’année 

N en attendant son versement à la fin de l’année N+1.  

• Seules les subventions acquises sont mentionnées dans ce tableau : D’autres aides ont été de-

mandées et obtenues courant 2025. 

• Enfin, le financement de ces travaux n’est possible que grâce aux subventions de l’Etat, du dépar-

tement , de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou , Energies Vienne et l’apport 

récurrent des retombées des énergies renouvelables (IFER, redevances liées aux éoliennes et aux 

parcs agrivoltaïques…)  

Au 31/12/2024, la dette s'élevait à 199548€ soit à 392€ par habitant (moyenne pour une com-

mune de même strate : 560€ ).Cela laisse une certaine latitude pour financer des investisse-

ments. Il convient de noter qu’un emprunt arrive à échéance en 2026 et un autre en 2028 faisant 

passer l’annuité de remboursement de 46424€ à 9039€ . 
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Budgets annexes 

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

Budget chaufferie collective – Centrale photovoltaï que 

 Le compte administratif 2024 montre un excédent 

d'exploitation de 27077€. Compte-tenu des reports 

des excédents cumulés antérieurs (105114€), l’ex-

cédent cumulé 2024 est de 4168€ au compte 1068 

de la section investissement, l'excédent de fonc-

tionnement reporté sur 2025 est de 128003€  

La section investissement quant à elle présente un 

solde d’exécution de 9370€ et compte tenu du re-

port des déficits cumulés antérieurs de 9625€, le 

déficit global d’investissement est de 1255€ qui se-

ra compensé par une affectation en réserve au 

compte 1068 de la même somme provenant de 

l’excédent de fonctionnement.. 

Le budget prévisionnel 2025 est quant à lui équili-

bré à 216176€  en fonctionnement et 142944€ en 

investissement. 

Comme le montre le gra-

phique ci-contre, la baisse 

de production amorcée  en 

2023 a été confirmée en 

2025 mais, sans surprise 

compte-tenu de la météo 

du début d’année et du 

vieillissement de la cen-

trale. 
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Château Garnier 

Budgets annexes 

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

Budget Maison Me dicale 

Budget Ho tel-Restaurant Multiservices 

 Le compte administratif 2024 montre un déficit  d'exploitation de 806€.Compte-tenu des reports des années pré-

cédentes (13024€), l’excédent global s’élève à 12218€. 

La section investissement révèle quant à elle un déficit de 144.74€ Compte-tenu des déficits des années précé-

dentes,le déficit cumulé s’élève à 3248 € et compte tenu des restes à réaliser le déficit global est de 4846€.  Il 

sera comblé par un prélèvement sur l’excédent de fonctionnement d’un même montant et, en conséquence, l’ex-

cédent de fonctionnement reporté pour le budget 2025 est de 7372 € .Le budget 2024 est équilibré  à 27396€ 

pour le fonctionnement et 18846€ pour l'investissement 
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Budgets annexes 

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

En 2024, on note un déficit de fonctionnement de 990€ .Compte-tenu de l’excédent cumulé des an-

nées antérieures de 6478€, l'excédent global est de 5489€. 

 Pour la section investissement, on note un déficit d’exécution de 299.0€ auquel il convient d’ajouter 

l’excédent cumulé antérieur de 10296€ soit un excédent global de 7306€. 

Ce budget annexe se doit de s'autofinancer et il conviendra de rembourser à terme l'avance rembour-

sable du budget général de 20000 € effectuée en 2023 dès que l’état des finances le permettra. 

Principaux travaux 2024 des budgets annexes 

• Achat d’un défibrillateur  : 1597€ HT  (payé début 2025) 

Budget Ho tel –Restaurant –Multiservices  

• Travaux  multiservices de fin 2023 payés en 2024:  

• Réparation parquet suite dégât des eaux : 2300€ HT  (payée début 2025) 

Budget chaufferie collective –Centrale photovoltaï que 

• Remplacement d’un circulateur et d’un compteur d’énergie  : 2267 € 

• Remplacement d’un volet d’air et d’un variateur extracteur de la chaudière : 2225 €  

• Vis de transfert silo de stockage : 3403€ 

Budget Ho tel-Restaurant Multiservices : suite 

Budget Maison me dicale  
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Château Garnier 

Les retombe es e conomiques des e nergies renouvelables   

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

 Location de la base de vie : 15000 €  

 Mise en valeur de la place de l’Europe consis-

tant à la plantation d’arbres au nord de la place, 

réhabilitation du terrain de pétanque et réalisa-

tion d’aménagement complémentaire (mobilier. 

Urbain...) pour un coût d’environ 25000 € 

 Mise en valeur du plan d’eau avec la plantation 

de haies, de petits bosquets en retrait des 

berges, création d’une allée parcourant les 

abords des berges et installation de mobilier ur-

bain pour un coût d’environ 15000 € 

 Participation financière à l ’enfouissement des 

réseaux rue de l’Arboretum et rue des Étangs 

pour un montant d’environ 90000 € .    

 Aménagement de sentiers thématiques de ran-

donnée et installation de panneaux pédago-

giques le long de voies communales et chemins 

ruraux de la commune pour un coût  d’environ 

25000 €. 

 Réfection partielle en enrobé de la route de 

Chez Pibouille et de la route entre cette dernière 

et la route du Brizzard qui étaient fortement dé-

gradées 

Soit près de 145000 € de retombées ponctuelles 

pour ce projet  

 

Les retombées économiques  directes et indirectes liées au  développement des énergies renou-

velables ponctuelles ou récurrentes sont très nombreuses. 

Retombées ponctuelles liées à la réalisation du parc éolien WPD : 

Retombées ponctuelles liées à la réalisation des parcs éoliens de la Croisée de Chabanne et de 

la Chapelle Bâton – Payroux par Enertrag : 

 Participation à la rénovation du clocher de 

l’église sous forme de mécénat : 25000€  versé 

en 2025 

 Convention de passage chemin sur domaine pu-

blic de la commune avec Enertrag pour le rac-

cordement des parc éoliens de Château-Garnier, 

Chapelle-Bâton et Payroux  de  3000€   

 Convention de passage chemin sur domaine pri-

vé de la commune avec Enertrag pour le raccor-

dement des parcs éoliens de Château-Garnier, 

Chapelle-Bâton et Payroux de 15000€ . 

Soit 43000€ en attendant d’autres actions en faveur 

de certains investissements de la commune. 

 Convention de passage chemin sur domaine 

public de la commune avec Enertrag pour le 

raccordement la Ferme éolienne de la Cha-

pelle Bâton au poste de raccordement privé de 

St Secondin de  86000€ (25800€ versé en 

2025 et 60200€ versé en 2026) 

Retombées ponctuelles liées à la réalisation des parcs éoliens par Volkwind 

Retombées annuelles des redevances versées par les opérateurs des parcs agri et photovol-

taïques 

• Valeco  (parc agrivoltaïque du Brizzard):13050€  

• Sorégies (parc photovoltaïque des Brandes 

communales) : 3300€ . Somme à laquelle se 

rajoute un versement ponctuel  

• WPD (parc agrivoltaïque des Brandes commu-

nales ) : 3000€ 

Soit 19350 € de retombées annuelles jusqu’à la 

réalisation ou l’abandon des projets 

La somme totale des retombées économiques ponctuelles actuelles s’élèvent à environ 274000€ 
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Les retombe es e conomiques des e nergies renouvelables (suite...) 

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

Nota : ces retombées annuelles sont acquises pour un minimum de vingt ans 

Retombées annuelles récurrentes acquises des parcs éoliens  

Retombées annuelles  potentielles des parcs agrivoltaïques en cas de réalisation 

Le tableau ci-dessus donne les retombées annuelles pendant toute la durée d’exploitation des centrales (une vingtaine d’an-

nées) si et seulement si tous les projets aboutissent. On peut être raisonnablement optimiste sur la réalisation de ces pro-

jets mais il reste de grosses incertitudes sur leurs dates de mise en service qui est dépendante de la capacité des 

postes sources à les recevoir.  

De nouveaux postes sources sont prévus notamment ceux de ERDF et SRD à Payroux mais aussi à Usson du Poitou mais 

leurs dates de mise en service ne sont pas précisément connues et ils sont d’ores et déjà saturés par les projets en cours.  

Si ces projets se réalisent, d’importantes retombées ponctuelles sont également prévues dès leur raccordement : 

• 200000€ pour Valeco à la vente des parts de la Société de projets dont la commune est détentrice 

• 50000€ pour Sorégies 

• 40000€ pour WPD 

Ces futures rentrées permettront de compenser les baisses des dotations de l’Etat et du Fonds départemental des Droits de 

Mutation à Titre Onéreux (DMTO) de 17500€ et la disparition annoncée de la dotation du Fonds départemental de péréqua-
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Principaux travaux et investissements re alise s en 2025 

BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

Le coût global de la restauration du clocher de l’Eglise s’élève à 52222€ TTC et après déduction des différentes aides le 
reste à charge pour la commune n’est plus que de 7620€ TTC. 

Il convient de noter le succès de l’opération de mécénat avec 29315€ récoltés dont 25000€ par Enertrag et 4315€ par 
les habitants de la commune qui se sont superbement mobilisés et nous les en remercions sincèrement. 

A noter également la participation de 4000 € de Sorégies Patrimoine qui nous permet de boucler d’une manière optimale 

Plan de financement des principaux travaux et investissements    
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BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

Plan de financement des principaux travaux et investissements suite...   

Les 18832€ à la charge de la commune font l’objet d’une avance remboursable à taux 0 % sur 15 ans (1322€ /an)  
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BUDGÉT COMMUNAL : LÉS GRANDÉS LIGNÉS 

Plan de financement des principaux travaux et investissements suite...   

 

NB : Les montants des subventions en vert sont acquis 



Page  19 

Château Garnier 

TRAVAUX & AMÉ NAGÉMÉNT DU TÉRRITOIRÉ  

FOCUS SUR LE PROJET DE REHABILITATION DU CENTRE BOURG 

Axe 1 : Réhabiliter l’ensemble des immeubles achetés 

en 2018 en Maison des Associations et de Coworking 

(MAC) et en logements sociaux   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Axe 2 :  

• Réaménager et végétaliser la Place de l’Europe   

 
• Réaménager les rues de l’Ancienne Poste et la 

rue Maisonnay dont les trottoirs sont étroits et 

dégradés en favorisant le cheminement des pié-

tons.  

Axe 3 :Remettre sur le marché des logements va-
cants tout en luttant contre la précarité énergétique. 

 
  

Les études pour définir, prioriser et évaluer financièrement les différents axes d’une opération de restructura-
tion du Centre Bourg ont été effectuées en 2020 par le cabinet d'architectes "l'Atelier du Moulin" (étude ur-
baine) et l'AT86 (réaménagement du centre-bourg).  
Ces études ont permis de dégager les grands axes de restructuration du centre bourg : 

Le budget de la commune ne per-
mettant pas de conduire de front 
ces 3 axes, leurs réalisations 
s'étaleront donc sur plusieurs 
programmes de travaux étalés 
dans le temps. 
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TRAVAUX & AMÉ NAGÉMÉNT DU TÉRRITOIRÉ  

FOCUS SUR LE PROJET DE REHABILITATION DU CENTRE BOURG suite... 

AXE 1 : Réhabilitation des bâtiments 
"Gavalet"(2024-2027) 
 

Ces immeubles dits "GAVALET " constituent des verrues 
qui défigurent l'entrée du bourg et peuvent même présen-
ter, à terme, des risques de péril imminent.  Ils provien-
nent de la succession de M. Marcel Gavalet décédé le 8 
octobre 1986 qui a connu sa conclusion au bout de plus 
de 30 ans d’errement des notaires en charge. 

La commune a racheté 23000€ cet ensemble d’im-
meubles afin, d'une part, permettre le maintien de l'activi-
té du garage automobile et, d'autre part, traiter ces ver-
rues et créer des logements. 

Après en avoir débattu le conseil municipal a pris les dé-
cisions suivantes : 

1 : Réalisation d’une Maison des Associations et de 
Coworking et un logement dans le bâtiment situé sur 
la parcelle BO385. 

En effet, conformément aux conclusions de notre Ad’ap, 
il convient de transférer les locaux rue Maisonnay mis à 
disposition des associations dans un autre local acces-
sible.  

De plus il est apparu opportun de satisfaire la demande 
concernant des lieux de coworking ou de bureaux éphé-
mères utilisés le temps de lancer une activité et de trou-
ver des locaux plus appropriés  

Enfin la réalisation d’un logement à l’étage complètera 
utilement cette réalisation . 

 À la suite de notre appel à projet auprès du conseil dé-

partemental  pour la revitalisation du centre-bourg et 
l’étude de faisabilité menée par l’Atelier du Moulin, il est 
apparu que ce bâtiment convient à ces objectifs. Il lui 
sera associé un parking à proximité et des places PMR 
sur la placette devant le bâtiment. 

La surface disponible permet : 

• D’accueillir les associations notamment le foyer 
des jeunes et le club de tarot mais aussi les aînés 
tout en étant en adéquation avec les exigences de 
l’Ad’ap. 

• D’accueillir des porteurs de projet en coworking  

• De mettre à disposition un bureau ou magasin 
éphémère  

• De faire un logement social T3 à l’étage de 70 m². 

Ce projet permet également : 

• De réhabiliter un bâtiment à l’abandon que la com-
mune a acheté en 2018 en même temps que 
d’autres locaux afin de régler un important pro-
blème de verrues (revitalisation des centre-bourgs) 
et d’en assurer la rénovation énergétique.  

• D’avoir une action vis-à-vis de la jeunesse (foyer 
des jeunes) et des associations, forces vives de 
nos communes. 

• De mettre à disposition des locaux à des porteurs 

de projet (mini-pépinière) 

• De mettre à disposition un logement confortable 
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TRAVAUX & AMÉ NAGÉMÉNT DU TÉRRITOIRÉ  

FOCUS SUR LE PROJET DE REHABILITATION DU CENTRE BOURG 

2 : Détruire une partie des bâtiments de la parcelle 

BO446, dite "Espace du Moulin Gavalet", au bord du 

Clain qui ne pouvait pas être rénovée et de revégéta-

liser cet espace (Opération Gavalet 1) 

 

3: Réhabiliter les bâtiments restants de la parcelle 

BO446 en 2 logements sociaux (Opération Gavalet 2) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

   
 . 

La destruction de ces immeubles en 
très mauvais état et sans intérêt par-
ticulier permettra de dégager un es-
pace convivial avec vue sur le Clain. 

 

Un des immeubles possède un 
intérêt architecturale indéniable 

avec un bureau de forme hexago-
nal atypique. 

Ces travaux se réaliseront en 2 tranches et plusieurs étapes  

Tranche 1 : Réalisation d'une Maison des Associations et de Coworking et végétalisation de l'Espace du 
Moulin Gavalet :    

Étape 1 : Destruction des logements vétustes de la parcelle BO446 : réalisée en 2025   

Étape 2 : Réhabilitation de l'immeuble de la parcelle BO385 en Maison des Associations et 

de Coworking et d'un logement à l'étage (début des travaux fin 1er semestre 2025). 

Étape 3 : végétalisation de la plateforme de l'Espace du Moulin Gavalet (deuxième trimestre 

2026) 

Tranche 2 : Réalisation en 2026-2027 de 2 logements dans les bâtiments restants de la par-
celle BO446 
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TRAVAUX & AMÉ NAGÉMÉNT DU TÉRRITOIRÉ  

FOCUS SUR LE PROJET DE REHABILITATION DU CENTRE BOURG 

AXE 2 : Végétalisation de la Place de l'Europe 
et aménagement des rues Maisonnay et 
de l'Ancienne Poste  

Dans le meilleur des cas l'intégrité de ces travaux 
ne pourront être finançables qu'à partir de 2027, la 
priorité étant donné à la réalisation de l'axe 1. 

Toutefois, dans le cadre des mesures compensa-
toires liées aux énergies renouvelables une partie 
des travaux de végétalisation et d'aménagement 
de la Place de l'Europe a été réalisée et financée 
par WPD en 2025. 

AXE 3 : Actions pour remettre sur le marché 

des logements vacants tout en luttant 
contre la précarité énergétique. 

Il est important de pouvoir réhabiliter des loge-
ments vacants dans notre centre-bourg et il fau-
dra saisir les opportunités sachant que grâce à 
Énergies Vienne ces travaux peuvent être aidés à 

hauteur de 25 % et que le conseil départemental 
ainsi que la Communauté de Commune du Civrai-
sien en Poitou interviennent à hauteur de 10000€ 
par logement chacun et qu’il sera peut-être pos-
sible de solliciter des aides tant au niveau de 
l’État que la Région et l’Europe  

La réalisation ou non des axes 2 et 3 relèvera de la décision du prochain conseil municipal issu 
des élections de mars 2026. 

COÛT ESTIMATIF DU PROJET DE REHABILITATION DU CENTRE BOURG AXE1 ET AXE2 

A ce jour , seuls les plans de financement des travaux de l’axe 1 sont assurés grâce aux participations de nos diffé-

rents partenaires financiers que nous remercions vivement  à savoir : 

• L’État 

• Le Conseil Départemental  

• La Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 

• Energie Vienne  

• La Région Nouvelle Aquitaine  

• L’Europe 

• WPD 

• ENERTRAG 
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Émbellissement du village : fleurissement, illuminations  

TRAVAUX & AMÉ NAGÉMÉNT DU TÉRRITOIRÉ  

Possédant déjà un stock de motifs couvrant une grande partie de nos rues, le besoin d’achat supplémentaire 

n’a pas été très important cette année. Facture DECOLUM : 1344.48€ 

Les employés ont toujours besoin de petit matériel pour l’entretien. 

Sur les conseils du représentant  DECOLUM notre fournisseur, nous avons fait l’acquisition d’un nouveau motif 

à poser rue des Violettes. Quelques décors en résine à peindre seront posés sur le pont de Sommières en al-

ternance avec des branches garnies de nœuds. 

Grand merci à nouveau au Club de l’Amitié et aux bénévoles qui participent grandement à ces décorations. 

Nous remercions nos amis Britanniques qui ont participé aux décorations de Noël  : Raye, Mark, Sue, Sally 
Marie, Lynley, Russ et Leslie.  

Fleurissement 

L’embellissement du village est un enjeu essentiel pour améliorer le cadre de vie des habitants, valoriser le patri-

moine local et renforcer l’attractivité de notre commune. Il repose notamment sur deux actions majeures : le fleuris-

sement des espaces publics et l’entretien régulier des chemins ruraux  

Le fleurissement contribue largement à l’image positive du village. Massifs colorés, jardinières fleuries, parterres 

soignés et plantations saisonnières apportent une touche de convivialité et de bien-être au quotidien. 

Ces actions, menées tout au long de l’année, nécessitent un travail attentif de sélection des plantes, de planta-

tion, d’arrosage et d’entretien. 

Au-delà de l’aspect esthétique, le fleurissement participe également à la préservation de la biodiversité en favori-

sant la présence d’insectes pollinisateurs et en intégrant des pratiques respectueuses de l’environnement, telle  

que la réduction des produits phytosanitaires  

Sur cette année 2025 dans notre commune, nous n’avons pas augmenté le nombre de jardinières, notamment 

sur les  ponts où elles souffrent beaucoup de la chaleur, d’autant plus que nous avons subi cet été une très forte 

canicule. 

En effet nous sommes tenus de réguler les arrosages afin de suivre les préconisations préfectorales 

Que ce soient parterres ou jardinières, les plants ont bien résisté et dès les premières pluies se sont ravivés nous 

donnant un automne abondamment fleuri.  

Jardinons note territoire  

Cet été dans notre commune, une réunion d’information et une exposition sur « JARDINONS NOTRE TERRITOIRE » a été 

organisé par le C.A.U.E. 86. 

JARDINONS NOTRE TERRITOIRE est la déclinaison départementale du Label national de la qualité de vie "Villes 

et Villages Fleuris"  

Le Département de la Vienne, en collaboration avec le CAUE 86, accompagne les communes dans leurs dé-

marches d’amélioration et d’évolution. En s’inscrivant à l’action départementale JARDINONS NOTRE TERRI-

TOIRE, elles peuvent ainsi bénéficier d’une visite-conseil réalisée par un jury composé d’élus, de professionnels et 

de personnalités qualifiées dans les domaines du paysage, du tourisme et de l’environnement. 

Cette participation offre également l’opportunité de rejoindre un réseau de communes du département partageant 

une même ambition : valoriser durablement le cadre de vie grâce à une vision globale du paysage et à l’adaptation 

des pratiques de gestion des espaces publics aux enjeux contemporains. 

Illuminations 
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Re vision du PLUi : une e tape de cisive pour l’avenir de notre territoire 

TRAVAUX & AMÉ NAGÉMÉNT DU TÉRRITOIRÉ  

La Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 
finalise actuellement son Plan Local d’Urbanisme inter-
communal (PLUi). Ce document définira les règles 
d’aménagement pour les 35 communes du territoire, 
dont Château-Garnier. Il guidera notre développement 
pour les dix à quinze prochaines années. 

Un outil qui façonne directement notre village 

Le PLUi n’est pas un document technique réservé aux 
spécialistes. Il aura un impact concret sur la vie quoti-
dienne des habitantes et habitants de Château-Garnier. 
Il déterminera notamment  

• Où et comment il sera possible de cons-
truire, que ce soit pour de nouveaux logements, 
des extensions ou des projets professionnels. 

• Les règles d’implantation et d’architecture à 
respecter dans les différents secteurs du village. 

• Les espaces agricoles, naturels et paysa-
gers à préserver, essentiels à l’identité de notre 
commune. 

• Les zones destinées aux commerces, aux 
services et aux activités économiques, afin de 
soutenir la vitalité locale. 

• L’organisation des mobilités, pour faciliter les 
déplacements du quotidien. 

 

Un enjeu majeur pour l’attractivité et les services 

Pour Château-Garnier, le PLUi est un levier essentiel 
pour : 

• accueillir de nouvelles familles, 

• conforter la fréquentation de l’école, 

• maintenir nos services et nos commerces, 

• préserver la qualité de vie qui fait la force de 
notre commune. 

•  
Le document fixera les capacités de développement de 
nos lotissements, les possibilités d’ouverture à l’urbani-
sation et les équilibres entre zones construites et es-
paces agricoles. Ces choix conditionneront directement 
notre avenir démographique et la pérennité de nos 
équipements publics. 

Une démarche collective et concertée 

Le PLUi est élaboré par les élus du Civraisien en Poi-
tou, accompagnés par le service Urbanisme et le bu-
reau d’études Planèd. Les Personnes Publiques Asso-
ciées (État, Région, Département, chambres consu-
laires…) sont consultées tout au long de la démarche 
pour garantir la cohérence du projet. 

Les grandes étapes 

La construction du PLUi suit plusieurs phases : 

• diagnostic territorial, 

• définition du Projet d’Aménagement et de Dé-
veloppement Durables (PADD), 

• élaboration du règlement et du zonage, 
orientations d’aménagement, 

• arrêt du projet, 

• avis des partenaires et enquête publique, 

• approbation finale par le Conseil communau-
taire. 

 

Une étape clé : l’enquête publique 

Lorsque le projet sera arrêté, une enquête publique 
permettra à chacun de consulter les cartes, les règles 
et les choix proposés pour Château-Garnier. Ce sera 
un moment important pour s’informer et donner 
son avis. 
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É cole et jeunesse : effectifs, projets pe dagogiques 

LA VIÉ MUNICIPALÉ 

La rentrée scolaire 2025 

Le lundi 1er septembre, 54 élèves ont repris le che-

min de notre école communale pour retrouver Maî-

tresse Florence en maternelle, Maîtresse Laurena 

pour le cycle 2 (CP, CE1 et CE2) et Maître Hervé 

pour le cycle 3 (CM1 et CM2). 

Le soleil était au rendez-vous pour motiver petits et 

grands. 

Cette année encore divers projets et activités sont 

prévus pour les élèves, au niveau sport : natation à 

la piscine de Gençay, initiation au golf avec Gérard 

et Françoise Hébras, rencontres USEP avec les 

écoles de Payroux et Usson, initiation au vélo pour 

prévoir une rando à vélo pour le cycle 3. 

Au niveau culturel : cinéma, les incorruptibles 

(choix d’un livre pour chacune des 3 classes, le 

1/4h de lecture à la salle des fêtes avec présence 

d’adultes, bibliothèque (visite de l’exposition des 

sculptures de Nico, prêt de livres). 

L’école de musique de « La Cendille » de Gençay 

doit intervenir pour préparer un spectacle avec les 

enfants. 

Pour la cérémonie du 11 novembre les élèves ont 

rejoint notre chorale « Le Routin d’Aiguail » pour 

chanter deux chants : le premier devant le monu-

ment aux morts et le second dans la salle des 

fêtes. Ils ont appris les chants avec maitre Hervé et 

ont participé à 2 répétitions avec les adultes. 

La prestation a été très appréciée par toutes les 

personnes présentes. Les enfants nous ont en-

chantés. Rendez-vous est pris pour le 8 mai pro-

chain afin de découvrir d’autres spectacles. 
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Bibliothe que municipale : nouveaute s et horaires 

LA VIÉ MUNICIPALÉ 

La bibliothèque poursuit ses activités. 

Nous atteignons la centaine de lecteurs inscrits individuelle-

ment et  qui ont emprunté environ 1200 livres cette année. 

De nombreux enfants ont été inscrits individuellement par 

leurs parents, sur les conseils des enseignants. Nous remer-

cions chaleureusement les uns et les autres pour leur con-

fiance. 

Nous proposons des ouvrages pour tous les goûts et tous les 

âges grâce à des achats réguliers et aux prêts de la BDV qui 

nous apporte en plus chaque mois des livres que vous sou-

haitez lire mais que nous n’avons pas. 

Nos rayons Large Vision ( livres imprimés en gros et très 

gros caractères) Littérature en langue anglaise, en particulier, 

se sont bien développés cette année ainsi que l’ensemble de 

nos collections grâce à de généreux donateurs de volumes 

en parfait état. Nous les en remercions vivement. 

En ce qui concerne les animations et manifestations, nous 

continuons bien sûr à recevoir les trois classes de l’école. 

Les enfants viennent, avec leurs professeurs, écouter des 

lectures d’albums ou extraits de livres. Nous leur présentons 

également les nouveautés puis ils choisissent des livres qui 

circuleront ensuite dans la classe. 

Ils sont aussi invités à découvrir chacune de nos  expositions 

et sont reçus par les artistes qui présentent leurs œuvres et 

répondent à toutes leurs questions. 

Nous accueillons aussi régulièrement « Les p’tits lecteurs en 

vadrouille », tout –petits de 0 à 3 ans du Relais Petite En-

fance Mille Bulles, accompagnés de leurs assistantes mater-

nelles. 

Les sculptures de Nico 

Enfin au mois de novembre, une exposition «  Les sculptures 

de Nico » a créé la surprise. 

En effet Nicolas Vignaud, pour-

tant bien connu à Château-

Garnier a dévoilé  pour la pre-

mière fois ses talents artistiques 

en acceptant d’exposer à la 

bibliothèque. Nous en sommes 

très fiers et le remercions pour 

sa confiance. 

En exergue de son exposition, 

une citation « …afin de voir au-

delà de ce que nos yeux peu-

vent entendre". 

En effet ses sculptures en métal 

forgé ont ébloui par leur beauté, 

leur mouvement et interrogé par les sujets d’inspiration très 

divers et les émotions qu’elles provoquent. Ces œuvres révè-

lent chez l’artiste une  réflexion profonde et ses interrogations 

sur le monde, la vie, l’humanité et son devenir. 

La plupart des sculptures étaient accompagnées de textes 

éclairant les ressentis, les pensées, les opinions de Nico tra-

duits par ses créations. De très beaux textes très poétiques 

et souvent engagés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 200 visiteurs ont montré beaucoup d’intérêt et d’enthou-

siasme pour ces œuvres et ont pu échanger à bâtons rom-

pus avec Nico, présent à toutes les permanences. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bénévoles de la bibliothèque vous souhaitent une belle 

et heureuse année 2026. 

N’oubliez pas notre BIBLIO-CAFE 

Le samedi 24 janvier 2026 de 10h30 à 12 h 

Nous vous présenterons comme chaque année nos derniers 

achats et nouveautés autour de quelques friandises. 

 

Mardi 14h30 - 17h30 

Samedi 10h30 - 12h00 

Horaires d’ouverture BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
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Ce re monie 08 mai  

LA VIÉ MUNICIPALÉ 

Cette année encore la commémoration du 8 mai a été célé-

brée au monument aux morts de notre commune, orchestrée 

par Mr Le Maire accompagné des membres de l’UNC-AFN, 

des enfants de l’école, de leur instituteur maitre Hervé et des 

habitants aussi bien Français que Britanniques. 

Comme de Coutume le défilé démarre Place de l’église de-

vant la mairie. La gerbe est portée par 2 enfants suivis par 

les porteurs de drapeaux, Mr Le Maire et des habitants. 

Les enfants de l’école ont lu un texte, de même que Mr Res-

segand Président de l’UNC ainsi que Mr le Maire. 

Puis vient le moment solennel du dépôt de gerbe avec les 

enfants, minute de silence, sonnerie aux morts puis la cho-

rale entame les chants habituels. 

La cérémonie s’achève avec des retrouvailles dans la salle 

des fêtes pour le verre de l’amitié. 

La chorale « Le Routin d’Aiguail » ne manque pas de nous 

régaler de quelques magnifiques chants avant de trinquer 

pour clore cette matinée. 
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Ce re monie 11 Novembre 

LA VIÉ MUNICIPALÉ 

La cérémonie du 11 novembre s’est déroulée dans notre 

commune en présence de Mr Le Maire, des habitants fran-

çais et britanniques et surtout des enfants de notre école. 

Le défilé a démarré place de l’église, deux enfants ont porté 

la gerbe jusqu’au Monument aux morts, suivis des porte-

drapeaux, Mr Le Maire et des habitants. 

Plusieurs enfants ont lu un texte de même que Mr Resse-

gand président AFN et Mr le Maire. 

Après le dépôt de la gerbe au monument et une minute de 

silence, la chorale a entonné la Marseillaise et plusieurs 

chants dont un avec les élèves de la classe  de cycle 3 pré-

paré avec leur maître. 

Toutes les personnes présentes se sont retrouvées dans la 

salle des fêtes où le verre de l’amitié était offert par la munici-

palité. 

La chorale nous a encore ravis avec l’interprétation de chants 

dont l’un avec les enfants de l’école. 

Cette prestation a été très appréciée par tout le monde. 

Paroles de la chanson des Enfantas-

tiques 

Liberté, Égalité, Fraternité 

En guise de devise 

Pour que rien ne nous divise 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Trois mots qui donnent du bon sens 

À la France 

Liberté, Égalité, Fraternité 

En guise de devise 

Pour que rien ne nous divise 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Trois mots qui donnent du bon sens 

À la France 

Pour tous la Liberté 

De vivre comme on a envie 

Aussi l'Égalité 

Non, ce n'est pas une utopie 

De la Fraternité 

Belle idée qui nous réunit 

Suffit de se parler, de s'écouter 

Liberté, Égalité, Fraternité 

En guise de devise 

Pour que rien ne nous divise 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Trois mots qui donnent du bon sens 

À la France 

Liberté, Égalité, Fraternité 

En guise de devise 

Pour que rien ne nous divise 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Trois mots qui donnent du bon sens 

À la France 

Toujours la Liberté 

À protéger comme un trésor 

Encore l'Égalité 

Il reste à faire quelques efforts 

C'est la Fraternité 

Qui nous rassemble et rend plus fort 

Pour inventer l'avenir et chanter 

Liberté, Égalité, Fraternité 

En guise de devise 

Pour que rien ne nous divise 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Trois mots qui donnent du bon sens 

À la France 

Liberté, Égalité, Fraternité 

En guise de devise 

Pour que rien ne nous divise 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Trois mots qui donnent du bon sens 

À la France 

Liberté, Égalité, Fraternité 

En guise de devise 

Pour que rien ne nous divise 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Trois mots qui donnent du bon sens 

À la France 

Liberté, Égalité, Fraternité 

En guise de devise 

Pour que rien ne nous divise 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Trois mots qui donnent du bon sens 

À la France 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Liberté, Égalité, Fraternité 

Liberté, Égalité, Fraternité 
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Accueil de la Balade moto pour Sorenza 

Le dimanche 28 septembre, les membres du Comité des Fêtes ont accueilli un groupe de motards qui ont effectué 

un parcours de 85 km dans le Sud Vienne avec une pause à mi-parcours dans notre commune. 

 Cette balade était au profit de l’association « combattre le Nars 2 avec Sorenza ». 

Le but de l’association, depuis la découverte de la maladie de Sorenza, est de sensibiliser sur cette maladie rare et 

de récolter des fonds pour l’achat de matériel médical adapté à ses besoins et favoriser son épanouissement. 

Sorenza, petite fille de 11 ans souffre d’une cytopathie mitochondriale rare, causée par une mutation du gène 

« Nars 2 ». 

Sorenza est le premier cas diagnostiqué en France fin 2017. La maladie rare qu’elle porte implique un déficit des 

mitochondries, qui sont présentes dans chaque cellule de son corps et qui assurent la distribution de l’énergie vi-

tale. La maladie de « Nars 2 » est une maladie orpheline neurodégénérative. 

Cette maladie a frappé Sorenza à l’âge de 30 mois lorsqu’elle a subi sa première crise d’épilepsie. 

Aujourd’hui Sorenza ne peut plus marcher, ni même se tenir assise. Elle a également perdu l’ouïe et d’autres 

symptômes liés à la maladie de Nars 2 se manifestent. A ce jour il n’y a pas de traitement pour cette maladie. Pour-

tant Sorenza reste une petite fille courageuse et radieuse. 

Café, brioche et jus de fruits ont été offerts avec plaisir à tous les participants (petits et grands) qui ont bien appré-

cié. La rencontre a été très agréable et chaleureuse. 

Puis tout le monde a enfourché son bolide direction Ligugé pour le déjeuner. 



Page  30 

Château Garnier 

CCAS : Octobre rose 

LA VIÉ MUNICIPALÉ 

  

    Octobre rose est une campagne annuelle de communication destinée à sensibiliser les femmes au 
dépistage du cancer du sein et de récolter des fonds pour la recherche. Nous sommes tous concernés 
par cette maladie du siècle. 

   Cette année Château-Garnier a suivi ce mouvement en décorant la place de l’église ainsi que la salle 
des fêtes. 

Un ruban rose  

CCAS Le Repas des Aï ne s 

Le 12 décembre 2025 nous avons réuni  nos aînés autour du traditionnel repas de Noël à la salle des 

« Anciennes Halles », réalisé par notre restaurant « Le Castel ». 

80 personnes (y compris les bénévoles) ont répondu présentes dont 4 personnes qui ont été livrées à 

domicile, ne pouvant se déplacer. 

Le repas s’est déroulé dans une bonne ambiance et prolongé par des jeux. A noter la présence de notre 

doyenne Mme Fumeron Odette, qui nous a fait l’honneur de venir. 
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Dispositif de participation citoyenne 

Le dispositif de participation citoyenne s’inscrit dans une 

démarche de prévention de la délinquance. Il permet 

d’associer les habitants à la protection de leur environ-

nement en complément de l’action de la gendarmerie 

nationale par une approche partenariale entre la popula-

tion et les forces de sécurité de l’État. 

Ce protocole donne la possibilité au maire et à la Gen-

darmerie de mettre en place, d’encadrer et d’évaluer un 

dispositif de prévention de la délinquance sous la forme 

d’un réseau de solidarité de voisinage structuré autour 

de citoyens référents, permettant d’alerter la gendarme-

rie nationale de tout événement suspect ou de tout fait 

de nature à troubler la sécurité publ.ique. 

Cette action s’intègre dans la lutte contre la délinquance 

et notamment contre les vols, qui constituent une priori-

té pour les services de l’État. Mis en place dans les 

communes, ce dispositif encourage la population à 

adopter une attitude solidaire et vigilante ainsi qu'à infor-

mer les forces de l'ordre de tout fait particulier. Enca-

drée par la gendarmerie nationale, la « participation ci-

toyenne » vient conforter les moyens de sécurité pu-

blique déjà mis en œuvre. 

Le rôle des différents partenaires 

Le maire 

Le maire est à l’initiative du dispositif de participation 

citoyenne qu’il anime en partenariat avec la gendarme-

rie nationale. Il pourra, le cas échéant, y associer le ser-

vice de police municipale de la commune. Une réunion 

d’information sera organisée par le maire et la Gendar-

merie nationale pour présenter la démarche et expliquer 

les rôles de chacun. 

Les citoyens référents 

Dans le quartier concerné par ce dispositif, un ou plu-

sieurs citoyens référents seront choisis par le maire, en 

collaboration avec la gendarmerie, sur la base du volon-

tariat, du bénévolat, de la disponibilité et de l’honorabili-

té. 

Ces citoyens recevront une formation spécifique grâce à 

la gendarmerie sur les éléments nécessaires à l’informa-

tion des forces de sécurité, les actes de prévention et 

les bons réflexes  face à une situation anormale. 

Ils seront chargés de faire remonter au gendarme réfé-

rent des faits signalés ou dont ils seraient témoins et 

qu’ils considèrent comme devant être portés à la con-

naissance de la Gendarmerie nationale, afin de préser-

ver la sécurité des personnes et des biens. L’action des 

citoyens référents ne se substitue pas à celle de la gen-

darmerie et ceux-ci ne devront donc pas utiliser ses 

modes d’actions. 

La Gendarmerie 

La Gendarmerie désigne un gendarme référent qui sera 

l’interlocuteur privilégié des citoyens référents pour re-

cueillir les informations, leur dispenser des conseils, les 

guider dans leur rôle et leur diffuser des messages de 

prévention aux fins d’information de la population. 
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Le dispositif pour Château Garnier 

Le Maire et son conseil soucieux du bien-être de leurs 

administrés ont organisé en collaboration avec la gen-

darmerie une réunion de présentation de ce dispositif. 

En effet les gendarmes ont besoin d’informations con-

crètes pour accroître leur efficacité. 

Ainsi des zones de surveillance ont été préalablement 

définies sur l’ensemble de la commune et confiées à des 

référents. 

Objectifs du dispositif  
 Protéger, rassurer la population 

 Renforcer le tissu relationnel entre les habitants 

 Développer l’esprit civique 

 Renforcer les liens population / Gendarmerie 

 Prévenir la commission et la répétition des atteintes aux 
biens 

 Réduire les phénomènes de délinquance multiformes 

 Cambriolages 

 Démarchages conduisant à des escroqueries 

 Dégradations et incivilités diverses 
 

Fonctionnement 

Création d’un réseau sous la responsabilité de l’adjudant
-chef BULHMANN pour favoriser l’échange d’information. 

Constitution d’une chaîne d’alerte 
Téléphonique (17 ou brigade) 

SMS (groupe de discussion, Tchap etc). 
Courriels 

Mais surtout dites-vous bien ! 

Il n’y a pas de mauvaise contribution, toutes les informa-
tions peuvent présenter un intérêt. 

Mais attention ! 

La participation citoyenne n’a pas vocation à se substi-
tuer à l’action de la gendarmerie 

En cas d’urgence toujours composer le 17 

Noter la date et l’heure de votre appel, surveiller de loin jus-
qu’ à l’arrivée de la gendarmerie , rappeler la si les choses 
évoluent. 
Dire aux gendarmes que vous résidez dans telle zone de << 
participation citoyenne<<. 
Décrire les personnes. véhicules ou circonstances avec le 
plus de précisions possibles 

S’il n’y a pas d’urgence 

Véhicules circulant à faible allure en repérage ou stationnant 
dans un coin isolé. 

Démarcheurs trop entreprenants etc. 

Rodeurs à pied. 

Appels téléphoniques douteux 
Recueil et transmission des comportements ou situations. 
« suspects par le référent de quartier » 

Le référent de garder doit... 

Aller à rencontre de tous. 

Faire preuve de discrétion et de discernement 

Transmettre des informations neutres  

Sensibiliser les habitants 

Et la gendarmerie… 

Tenir compte des référents de quartier ; sans la 

population pas de remontée du renseignement 
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Le dispositif pour Château Garnier suite... 

The CITIZEN PARTICIPATION Program 

Pour qui 

Tous les habitants d’un quartier, d’un lotissement, d’une 

zone pavillonnaire, d’un village, d’un hameau ou d’un sec-

teur donné. 

 

 

 

Les Étapes de la mise en place du dispositif 

 

La présentation du dispositif au maire 

La présentation du dispositif au Conseil Municipal 

RECHERCHE DE REFERENTS CITOYENS 

La présentation du dispositif en réunion publique 

RECHERCHE DE REFERENTS CITOYENS 

Rédaction et signature du protocole entre la maire, le préfet et la 

gendarmerie 

½ journée de formation des référents citoyens au groupement de gendarmerie à POITIERS. 

Le dispositif participation citoyenne est complémentaire des autres dispositifs 

 

TRANQUILLITE VACANCES 

TRANQUILLITE ENTRPRISES 

TRANQUILLITE SENIORS 

LA VIDEO PROTECTION 

This is: 

A mayor and his council whom are concerned about the well 

being of their constituents. 

Police officers who need concrete information to increase 

their effectiveness. 

Pre-defined zones working across the entire municipality. 

Objectives of the program 

 Protect and reassure the population 

 Strengthen the social fabric between residents 

 Develop civic-mindedness 

 Strengthen ties between the population and the Gen-

darmerie 

 Prevent the commission et the recurrence of property 

crimes 

 Reduce multifaceted crime 

 Burglaries 

 Soliciting leading to scams 

 Vandalism and acts of incivility 

 

Operation 

 

Creation of a network to facilitate the exchange of informa-

tion. 

Establishment of an alert chain - chaîne d’alerte 

Telephone (17 or brigade) 

SMS (Discussion groups, Tchap etc). 

E-mails 
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But above all 

No bad information.  All information can be of interest. 

 

But beware! 

The citizen participation is not intended to replace 
the work of the gendarmerie 

In case of emergency always call 17 

Note the date and time of your call 

Observe from a distance until the gendarme arrives  

Call again if things change. 

Tell the gendarmes that you live in such and such a ,’citizen 
participation zone’. 

Describe the people, vehicles, or circumstances with as 
much detail as possible. 

The neighbourhood liaison officer must... 

Reach out to everyone 
Exercise discretion and discernment. 
Transmit neutral information  

Raise awareness amongst residents 

And the gendarmerie… 

Consider the neighbourhood liaison officers.  Without the 
population there is no intelligence gathering 

If it is not urgent 

Vehicles travelling slowly while casing the area or 

parked in an isolated or hidden spot. 

Overly persistent salespeople. 

Loiterers on foot. 

Suspicious phone calls 

Collection and transmission of suspicious behaviours or 
situations by the neighbourhood liaison officer 

For Whom? 

All residents of a neighbourhood, of a housing development, 
of a residential area, in a village, hamlet or given sector. 

 

 

The steps for implementing the system 

Presentation of the system to the maire 

Presentation of the system to the Conseil Municipal 

SEARCH FOR CITIZEN REPRESENTATIVES 

Presentation of the system at a public meeting 

SEARCH FOR CITIZEN REPRESENTATIVES 

Drafting and signing of the protocols between the maire, the préfet 
and the gendarmerie 

½ day training session for the citizen representatives at the gen-
darmerie headquarters in  POITIERS. 

The citizen participation program complements other 

programs 

HOLIDAY PEACE 

BUSINESS PEACE 

SENIOR PEACE 

Video surveillance 
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risques naturels (incendies) -  Feux de récoltes : Quelques conseils ... 

Chaque année, à partir du printemps et tout au long de la saison estivale, les 

sapeurs-pompiers sont fortement mobilisés pour lutter contre les feux d’es-

paces naturels et tout particulièrement les feux de récoltes. Ces incendies 

sont liés aux conditions météorologiques. Les pertes d’exploitation peuvent 

avoir un coût non négligeable pour les agriculteurs.  

 LORS D’UN INCENDIE 

Utiliser les extincteurs sur un feu naissant  

• Un extincteur à poudre ou eau pulvérisée 

•  Ne pas se mettre en danger 

•  Les vitesses de propagation des feux de récoltes sur 
pieds sont très élevées.  

• Attaquer un feu naissant en restant à bonne distance 
des flammes et des fumées.  

• Evacuer la parcelle si l’extinction est impossible  

Appeler rapidement le 18 / 112 en donnant la  localisa-

tion précise (coordonnée GPS, lieu-dit), la Nature de la 

récolte et la Surface du champ  

•  la force du vent et sa direction, la surface brûlée et le 

risque de propagation  

• Si l’incendie n’est pas maîtrisable : il faut évacuer la 

parcelle vers une zone sûre (zone au vent), ne pas 

évoluer sous le vent dans les fumées, ne pas évoluer 

dans une zone non moissonnées dans l’axe du feu. 

Limiter la propagation  

• Faire un coupe feu au moyen d’une herse ou d’une 

déchaumeuse. Ce coupe feu sera réalisé dans l’axe 

du feu à la condition de ne pas évoluer dans les fu-

mées  

 Accueillir et guider les secours  

• Sur la route à proximité de l’incendie mettre une per-

sonne pour guider les secours.  

• Une fois les secours arrivés, se mettre à leur disposi-

tion.  

PREVENTION DES INCENDIES POUR LES AGRICULTEURS 

Équiper toujours vos véhicules ou engins agricoles 

• d’un extincteur poudre pour le matériel  

• d’un extincteur à eau pour les récoltes 

• d’un téléphone portable disposant d’un GPS. La localisation grâce à des 

points GPS permet plus de précisions pour l’acheminement des secours.  

Entretenir régulièrement les machines agricoles et nettoyer le matériel 

• Absence de fuite sur les circuits (huile, carburant)  

• Nettoyage des filtres et dépoussiérage. L’accumulation de matières combus-

tibles à proximité de points chauds peut déclencher un incendie.  

• Graissage des mécanismes et des roulements  

Un mauvais entretien peut générer des points chauds par friction ou frottement. Le 

dépoussiérage quotidien en période de moisson et le graissage des mécanismes 

sont des points importants pour limiter le déclenchement d’un incendie 

Prévoir du matériel pour traiter un feu de récolte 

Une déchaumeuse ou une herse. Le positionnement judicieux d’une déchaumeuse 

ou d’une herse se fait à titre préventif. Ces matériels doivent être accessibles et rapi-

dement utilisables (déjà attelés) 
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Actualite s Sante   

 
L’association CPTS Sud Vienne 

(Communauté Professionnelle Territoriale de 

Santé) est née le 6 avril 2023 à l’initiative des 

professionnels de santé du territoire et a la 

particularité d’être pluriprofessionnelle 

(médecins généralistes, infirmières, pharma-

ciens, infirmières Asalée, psychologues, chi-

rurgiens-dentistes, pédicures, diététicienne, 

kinésithérapeutes…)  

L’objectif principal de la CPTS est de favori-

ser la coordination et la coopération entre les 

professionnels de santé d’un même territoire 

afin d’améliorer la prise en charge des pa-

tients et d’optimiser le parcours de soins.  

Ces missions regroupent l’accès aux soins en 

facilitant l’accès à la recherche de médecin 

traitant, les parcours de soins ( diabète, insuf-

fisance cardiaque, santé mentale enfants et 

adultes) , les missions de prévention, notre 

site internet, l’accueil de nouveaux profes-

sionnels sur le territoire et dans un second 

temps l’ouverture sur les relations ville - hôpi-

tal, les milieux médico-sociaux.                                                                                                

Des groupes de travail ont été mis en place 
en fonction des différentes missions à mener.  
En 2024 et 2025, des actions ont déjà été 

menées sur la prévention des dépistages des 

cancers : Octobre Rose à Gençay (stand 

d’information, atelier autopalpation …), Mars 

Bleu à Savigné et Civray avec un stand 

d’informations et de sensibilisation et Juin 

Vert sur Availles Limouzine et L’Isle Jourdain 

D’autres sont à venir d’ici la fin de l’année 

(Évènement pour la Journée du Diabète, soi-

rée d’information sur le 3114 …) dans le but 

de montrer qu’un travail pluriprofessionnel est 

possible. 

En renforçant la coordination et en améliorant 

l’accès aux soins, la CPTS permet aux pro-

fessionnels de santé d’avoir un impact direct 

et concret sur la santé des patients de leur 

territoire . 

Vous pouvez retrouver nos prochaines ac-
tions sur le site de la CPTS :  
https://cpts-sudvienne.fr 

 

 
À partir du 24 février, Château-Garnier accueillera le cycle « P’Art à Chute », une action inno-
vante de la Mutualité Française Nouvelle-Aquitaine pour prévenir les chutes chez les seniors. À 
travers quatre ateliers mêlant santé et expression artistique, les participants découvriront com-
ment leurs sens influencent l’équilibre au quotidien. 
Chaque séance est coanimée par un chargé de prévention et un intervenant artistique ou un 
professionnel de santé. Les habitants de plus de 60 ans peuvent s’inscrire librement et 
gratuitement à une ou plusieurs dates. 
Le programme débutera mardi 24 février avec Mon équilibre en vue, consacré à la vision et 
animé par un photographe et une opticienne. Le 3 mars, À l’écoute de mon équilibre explorera 
le rôle de l’audition grâce à un musicien et, si possible, une audioprothésiste. Le 10 mars, Mon 
équilibre dans l’assiette abordera le goût, la nutrition et la prévention de la dénutrition avec une 
diététicienne et une cuisinière. Enfin, le 17 mars, Mon équilibre en mouvement proposera une 
séance autour du corps, des appuis et de la mobilité, animée par une ergothérapeute et une 
danseuse. 
Ces ateliers, conviviaux et accessibles, offrent une manière originale de prendre soin de 
sa santé tout en stimulant ses sens. 
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Actualite s Sante  –Pre vention : la vaccination pour tous  

Faciliter la vaccination pour tous : une nouvelle 
collaboration au service des habitants 
 
La santé publique fait partie de ces sujets qui dé-
passent les frontières communales mais qui se vi-
vent, très concrètement, au plus près de chacun.  
Dans cette logique, notre commune a été sollicitée 
par le Centre de Vaccination Public (CVP) afin 
de renforcer l’accès à la vaccination sur l’ensemble 
du territoire. Une démarche simple, utile, et qui 
s’inscrit pleinement dans notre volonté d’offrir des 
services de proximité à tous les habitants. 
Un service ouvert à tous 
Le Centre de Vaccination Public est un service de 
santé accessible à l’ensemble de la population, sans 
condition d’âge (à l’exception des enfants de moins 
de 11 ans), de situation sociale ou de lieu de rési-
dence. Ses missions sont multiples : 

• La réalisation des vaccinations obligatoires et 
recommandées en France, 
• L’organisation de campagnes ciblées selon les 
besoins sanitaires, 
• Des actions d’information et de prévention, 
Des interventions de proximité dans les communes. 
Autrement dit, un service public au sens le plus 
noble : utile, accessible, et tourné vers la protection 
de chacun. 
Pourquoi cette collaboration ? 
Dans la perspective de la prochaine campagne de 
vaccination, le CVP souhaite travailler main dans la 
main avec les mairies du territoire. L’objectif est 
simple : rapprocher la vaccination des habitants, 
en particulier de ceux qui rencontrent des difficul-
tés pour se déplacer ou accéder aux structures de 
santé. 
Concrètement, cette collaboration permettra de : 

• Mettre en place des séances de vaccination 

délocalisées dans les communes, 
• Faciliter l’accès aux vaccins pour tous, 
Relayer l’information auprès de la population afin 
que chacun puisse faire un choix éclairé. 
Ce que cela change pour notre commune 
Pour Château-Garnier, cette initiative représente 
une opportunité supplémentaire d’assurer un ser-
vice de santé de proximité, en cohérence avec notre 
engagement constant pour le bien-être et la protec-
tion de nos habitants. 
 Un geste simple, un bénéfice collectif 
La vaccination reste l’un des outils les plus effi-
caces pour prévenir certaines maladies et protéger 
les personnes les plus fragiles. En facilitant l’accès 
à ce service, nous contribuons ensemble à renforcer 
la santé de notre communauté. 
Restons vigilants, solidaires et attentifs les uns aux 
autres. Et lorsque la campagne sera lancée, n’hési-
tez pas à participer ou à en parler autour de vous : 
la santé est l’affaire de tous. 
Dans le cadre de cette collaboration, une séance de 
vaccination gratuite, ouverte à tous, sera organi-
sée à Château‑Garnier : 
 

Lundi 16 février 2026 
De 10h à 15h 
Point Santé 

Place de l’Ancien Hôtel des Voyageurs 
 
 

La vaccination sera assurée par le Centre de Vacci-
nation Public de la Vienne, en partenariat avec le 
CHU de Poitiers. 
 
 
Pour la prise de rendez‑vous téléphoner à la mai-
rie :  05 49 87 80 11 

Pour info : La campagne de vaccination contre la grippe est prolongée 
jusqu’au 28 février 

La circulation des virus grippaux est toujours très active sur l’ensemble du territoire, comme 
l’indique le dernier bulletin de Santé publique France (28 janvier). La grippe demeure à un ni-
veau épidémique dans toutes les régions de l’Hexagone, à l’exception de Mayotte. 
C’est pourquoi les autorités sanitaires ont décidé de prolonger la campagne de vaccination 
contre la grippe jusqu’au 28 février. Le but est de permettre à toutes les personnes éligibles 
de se faire vacciner et de renforcer la protection des populations les plus à risque. 
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Une centenaire dans notre commune  

Château‑Garnier fête les 100 ans de Mme Odette 
Fumeron 
Il est des anniversaires qui marquent une famille, une 
rue, un village. Et puis il y a ceux qui marquent un 
siècle. Le 14 avril 2025, notre commune a eu l’im-
mense joie de recevoir dans la Salle de Conseil de la 
mairie Mme Odette Fumeron, née Brunet, figure 
discrète mais profondément attachante de Châ-
teau‑Garnier pour célébrer ses 100 ans . 
  
Née le 9 février1925 à Charroux, Odette grandit dans 
une famille de quatre enfants, avec un père canton-
nier. La vie n’était pas toujours tendre, mais elle y 
apprend très tôt la solidarité, le courage et le sens du 
travail.  
Formée comme couturière à Charroux, elle exerce ce 
métier avec talent, y compris durant la guerre où elle 
n’hésite pas à remplacer les hommes dans les fermes. 
Une anecdote résume à elle seule sa générosité : à la 
fin de la guerre, croisant des Français affamés ren-
trant de captivité, elle leur donne tout son pain. Elle 
rentre chez elle, les mains vides, mais le cœur plein. 
Sa mère saluera ce geste témoin d’une profonde hu-
manité. 
Une histoire d’amour et de famille 
Revenue à Charroux à 18 ans, Odette rencontre celui 
qui deviendra son mari, Marcel Fumeron, lors des 
bals de Civray et Charroux. Ils se marient en 1948 et 
fondent une famille de quatre enfants : Jean‑Noël, 
Serge, Josiane et Gilles. 
Le football occupe une place particulière dans la vie 
des Fumeron. Marcel et les trois garçons ont fait vi-
brer les terrains du département, suscitant conversa-
tions passionnées, analyses plus ou moins objectives 
et souvenirs impérissables pour les Castelgarnerois. 
Une femme de travail, de courage et de cœur 
Odette travaille dans l’industrie textile, de Portejoie à 
Morel, puis à l’usine Duvivier à Joussé. En 1976, 
elle affronte une grave maladie avec une force admi-
rable, fidèle à son tempérament. 

Elle a aussi été témoin privilégié des grandes trans-
formations du siècle : mécanisation agricole, arrivée 
de l’électricité, premières machines à coudre élec-
triques, adduction d’eau — où son frère joua un rôle 
important — puis l’ère des téléphones portables. Un 
siècle de changements, qu’elle a traversé avec lucidi-
té et simplicité. 
Des souvenirs qui font sourire 
Les proches d’Odette, notamment Claudette Mar-
chand n’ont pas manqué d’évoquer dans un petit dis-
cours quelques images savoureuses : 

• La chèvre dévalant la montée avec Gérard Arthus 
sur son dos, 
• Le petit Patrice, dit « Cojo », réclamant un mor-
ceau de chocolat dans sa cuisine, 
• Les samedis mensuels entre amis, 
Les retours de soirée foot de Marcel, toujours hauts 
en couleur. 
Et puis il y a les amitiés de toujours : la Matuche, la 
Moinuche, l’Yvonne, la Mounette… Une véritable « 
famille » de cœur, dont les voix résonnent encore 
dans les souvenirs du village. 
Un hommage de toute la commune 
Entourée de sa famille, de ses amis et de nombreux 
habitants, Odette a reçu un hommage chaleureux et 
sincère. Le maire a rappelé combien une centenaire 
est rare — 0,03 % de la population française — et 
combien il est précieux pour une commune d’avoir « 
sa » centenaire, non par fierté mal placée, mais par 
affection. 
Odette incarne ces valeurs qui font la force d’un vil-
lage : la solidarité, la générosité, la simplicité, la fi-
délité aux siens. 
Un anniversaire plein de tendresse 
qui évoque à ses amis la chanson 
de Bourvil : La Tendresse. 
La cérémonie s’est conclue par le 
partage du gâteau d’anniversaire 
comme il se doit.  
Château‑Garnier est fier de célé-
brer cette femme remarquable qui 
a traversé le siècle. 
 
 
 
 
 Très joyeux centenaire, Mme Fumeron — et ren-
dez‑vous en 2026 pour vos 101 ans. 
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Une fois encore, les habitants de la commune ont répondu présents au défi des illuminations et décora-

tions festives lancé par la municipalité depuis 2021. Avec enthousiasme et créativité, chacun s ’est im-

pliqué dans la décoration de son village, de son quartier, de sa maison ou de son jardin, contribuant à 

créer une ambiance chaleureuse et féerique. 

Les rues principales se parent de guirlandes lumineuses, tandis que de nombreuses réalisations origi-

nales viennent compléter les décorations installées par les agents communaux, accompagnés de 

quelques bénévoles. L’ensemble offre un cadre lumineux et festif qui embellit notre commune durant 

les fêtes de fin d’année. 

Ces initiatives citoyennes renforcent le lien social et le sentiment d’appartenance, tout en offrant aux 

habitants comme aux visiteurs une atmosphère accueillante et conviviale. Au fil de vos balades, vous 

pourrez ainsi découvrir des décors de Noël variés, mettant en valeur nos rues, quartiers et villages, 

pour une célébration authentique, en harmonie avec notre environnement. 

Un grand bravo à tous les Castelgarnerois pour leur engagement et leur créativité !  
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Le bourg se pare de ses décorations de Noël 

À l’approche des fêtes de Noël, le bourg commence à revêtir ses habits de lumière. La prépara-

tion des décorations s’est engagée bien en amont afin d’offrir aux habitants et visiteurs une am-

biance chaleureuse et festive. 

Dès le mois de novembre, la fabrication des nœuds, paquets cadeaux et autres éléments déco-
ratifs a débuté. Ce travail minutieux a été suivi par la préparation des branches de sapins, soi-
gneusement coupées par les employés communaux. Une fois garnies, ces décorations ont été 
installées sur les deux ponts du village, ainsi qu’à plusieurs endroits stratégiques. 

Lampadaires au cœur du bourg et entrées du village ont ainsi été embellis, contribuant à créer 
une atmosphère conviviale et féerique à l’approche des fêtes de fin d’année. Un grand merci à 
toutes les personnes mobilisées pour leur engagement et leur savoir-faire, qui permettent 
chaque année de faire vivre l’esprit de Noël dans notre commune. 

Merci à toutes les personnes qui ont participé à la confection et à la pose des décorations. 

Et aussi nous remercions nos amis Britanniques qui ont participé aux décorations de Noël  : 
Raye, Mark, Sue, Sally Marie, Lynley, Russ et Leslie.  
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Renaissance du Football à Château-Garnier  

Après plusieurs années d'absence, le ballon rond s'ap-

prête à fouler de nouveau la pelouse de notre commune. 

Un nouveau club de football voit le jour, porté par la jeu-

nesse et leurs passions. 

 

L'Héritage de l’Union Castelgarneroise 

C’est une nouvelle qui ravira les nostalgiques et les 

amateurs de sport : le football fait son grand retour à 

Château-Garnier. À l’origine de ce projet, on retrouve un 

collectif de jeunes de la commune et alentours, épaulés 

par d’anciens joueurs de l’emblématique Union Castel-

garneroise. 

Unis par l'envie de faire revivre leur village à travers le 

sport, ces passionnés ont travaillé main dans la main 

avec la municipalité pour redonner vie à une structure 

locale. Ce projet, validé avec enthousiasme par la mai-

rie, marque une volonté commune de dynamiser notre 

territoire. 

 

Cap sur la Saison 2026-2027 

Le club est actuellement en pleine phase de restructura-

tion pour préparer au mieux ce nouveau chapitre. Les 

choses sérieuses commenceront officiellement à la ren-

trée prochaine. L'équipe engagée débutera son aventure 

en Division 5 District, avec l'ambition de porter haut les 

couleurs de Château-Garnier. 

 

Les rencontres à domicile et les entraînements se dérou-

leront sur le complexe sportif communal Marcel Fume-

ron, comme c'était le cas auparavant. 

 

Si la compétition est un moteur, l'ADN de ce nouveau 

club repose avant tout sur des valeurs humaines fortes. 

Les fondateurs insistent sur trois piliers : 

L’ouverture : Le club accueille tous ceux qui souhaitent 

s'impliquer, quel que soit leur niveau. 

La convivialité : Faire du stade un lieu de rencontre pour 

toutes les générations. 

L’esprit de groupe : Reconstruire une cohésion solide 

sur et en dehors du terrain. 

"Nous ne voulons pas seulement créer une équipe de 

foot, nous voulons créer un lieu de vie où l'on prend plai-

sir à se retrouver le dimanche," confient les porteurs du 

projet. 

 

Vous souhaitez rejoindre l'aventure ? 

Que vous soyez joueur, futur bénévole ou simple sup-

porter, le club recherche toutes les bonnes volontés pour 

l'organisation de cette saison historique. 

N'hésitez pas à vous manifester auprès de la mairie pour 

être mis en relation avec les responsables du club. 

Rendez-vous à la rentrée au complexe Marcel Fumeron 

pour encourager nos joueurs ! 

 

Le club vous souhaite une heureuse et sportive année 

2026 !  
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Les cigognes à Château-Garnier !!! 

Début septembre, notre commune a eu la chance d’être le théâtre d’un spectacle naturel aussi rare 
que fascinant avec la visite de plusieurs cigognes en pleine migration. Une petite vingtaine de ces 
grands oiseaux élégants ont choisi de faire escale sur notre territoire, s’installant paisiblement dans un 
champ fraîchement labouré. 

Attirées par la nourriture mise à découvert par le travail de la terre, elles y ont pris le temps d ’une 
pause bien méritée, offrant aux habitants présents un moment d’observation privilégié. Calmes et ma-
jestueuses, les cigognes ont ainsi repris des forces avant de poursuivre leur long périple. 

Après cette halte, elles ont finalement repris leur envol, continuant leur voyage migratoire vers 

l’Afrique, où elles passeront la saison froide. Une visite éphémère mais marquante, qui rappelle la ri-

chesse de la biodiversité et la place que notre commune occupe sur les grandes routes migratoires. 



Page  43 

Bulletin d’information municipal N° 36 

Journe e citoyenne : Faire ensemble pour mieux vivre ensemble 

LA VIÉ MUNICIPALÉ 

Tous les ans cette journée est programmée, cette année elle a eu lieu le 13 juin. 

          Comme d’habitude, une cinquantaine de bénévoles ont répondu présent pour cette jour-

née de travail en commun. Il s’agit de donner un peu de son temps dans la bonne humeur et 

la convivialité, chacun choisissant la tâche qui lui convient le mieux. 

 

 

 

 

 

 

Des membres d’associations et des particuliers dont des britanniques, conseillers municipaux, 

employés communaux, agriculteurs munis de tracteurs, remorques, pelles et râteaux ont parti-

cipé à cette journée.   

• Entretien des chemins ruraux : 250 tonnes de diorite et calcaire ont été épandues. 

• Nettoyage de la nature (ramassage des papiers, déchets …) 

• Entretien du practice de Golf 

• Entretien des tables et rangement des placards salle Semailles au vent  

• Pose des rideaux dans la salle des fêtes 

Le repas offert par la municipalité clôture la matinée, les conversations y sont précieuses entre 

les personnes qui n’ont pas forcément l’occasion de se rencontrer. 

La journée se termine autour d’un apéritif très convivial. 

 

Merci à toutes et à tous pour ce geste citoyen ! 
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Fermeture  et devenir du Castel 

En juin 2026, M.et Mme Lefrançois nous ont prévenus que pour 

des raisons de santé, ils se trouvaient dans l’obligation de résilier 

au 31 décembre 2025 le bail commercial qui les liait à la Com-

mune. 

Ce motif de résiliation était prévu dans les conditions du bail 

commercial et le Bar-hôtel-restaurant ‘’Le Castel ‘’ a fermé ses 

portes le 31 décembre. 

La restauration est un métier très difficile et les fermetures de restaurant sont très nom-

breuses autour de chez nous. Il va être difficile de trouver rapidement un repreneur. Toute-

fois nous saurons saisir les opportunités quand elles se présenteront. 

En attendant, le conseil municipal s’est donné la possibilité de louer le rez-de-chaussée 

pour des repas familiaux de 25 personnes environ mais également les chambres ainsi que 

l’ensemble du bâtiment en tant que gîte . 

Fermeture  et devenir du Multiservices du Castel 

 Le bail précaire du multiservices a également été résilié pour les mêmes motifs que le Bar-

hôtel-restaurant et a fermé ses portes le 31 décembre. 

Cette activité de proximité est essentielle dans notre commune et nous recherchons activement 

des repreneurs. 

A l’heure où nous écrivons ces lignes deux candidats repreneurs se sont manifestés et sont en 

train de finaliser leur dossier. 

En attendant la reprise du multiservices, un dépôt de pain a été temporairement ouvert à la 

mairie à partir du 2 février . 

La délivrance du pain se fera sur réservation le matin du lundi au vendredi de 9h à 12h. 

N’oubliez-pas de réserver vos pains et viennoiseries la veille avant midi ! 
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Fermeture  et devenir du distributeur à Pizza  

La société qui gérait le distributeur à Pizza ‘’JUST QUEEN’’ a été mis en 

liquidation. A l’issue de la procédure de liquidation, son activité devrait 

être reprise  à la fin du 1er semestre 2026. 

Le 26 septembre 2025, le conseil municipal a accepté le principe d’un 

avenant au bail commercial de Just Queen en faveur de Pizza Trattoria 

aux mêmes conditions que celles établies auparavant. 
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Votre compte Eaux de Vienne en ligne 

En 2024, Eaux de Vienne a lancé son Agence en ligne pour ses 168 000 abonnés. Cet espace 

client accessible 7 jours/7 et 24h/24, permet à chacun de gérer toutes ses démarches au fil de 

l’eau.  

Les abonnés peuvent notamment consulter, télécharger et imprimer leurs factures à tout mo-

ment. Il est possible aussi de régler en ligne par carte bancaire et d’opter pour le prélèvement 

automatique ou la mensualisation. Cette interface allie souplesse et fiabilité, permettant d’ajuster 

son mode de paiement à tout moment tout en garantissant la protection des données des utilisa-

teurs. 

Toute l’actualité d’Eaux de Vienne 

L’Agence en ligne met aussi à disposition des usagers des articles d’actualité ainsi que des in-

formations pratiques sur Eaux de Vienne et sur l’eau potable en général. Pour créer son compte, 

il suffit de se connecter sur ael.eauxdevienne.fr, muni des informations figurant sur sa facture ou 

son contrat.  

Les outils de communication habituels avec les abonnés (appel téléphonique, réseaux sociaux, 

courrier, déplacement dans un centre Eaux de Vienne…) sont maintenus en parallèle.  

 

ael.eauxdevienne.fr
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Le parc éolien dit « des Brandes Communales » de Château Garnier a été inauguré vendredi 04 juillet par les entre-

prises wpd et Equinix, partenaires.   

Premier parc mis en service dans la Vienne par 

le développeur d’énergies renouvelables wpd, 

ce parc éolien est soutenu par Equinix, Inc. 

(Nasdaq : EQIX), entreprise mondiale d’infras-

tructure numérique®, dans le cadre d’un contrat 

d’achat d’électricité verte, qui couvrira l’énergie 

fournie aux datacenters français du groupe. Ce 

projet a bénéficié d’un important soutien de la 

commune et des acteurs du territoire, notam-

ment via une campagne de financement partici-

patif ouverte aux habitants. 

Énergies renouvelables et numérique : un projet local 
qui contribue à la décarbonation du numérique de la 
région 

Le parc éolien des Brandes Communales de Château-

Garnier illustre la complémentarité entre le développement 

des énergies renouvelables et les besoins énergétiques 

croissants du numérique, auxquels elles peuvent répondre 

rapidement par une électricité verte produite localement. 

L’accord signé l’an dernier entre wpd et Equinix, d’une durée 

de 20 ans, permet d’y contribuer, en commençant par la ré-

gion Nouvelle Aquitaine. Cet accord comprend 7 projets de 

parcs éoliens de wpd, dont celui de Château-Garnier et sou-

tiendront la production d’énergies renouvelables en France 

jusqu’en 2045. Les garanties d’origine (GO) générées par le 

projet seront attribuées aux 11 sites de Datacentres qu’Equi-

nix exploite en France. 

 

 

 

François Audoux, Maire de Château-Garnier : « L’avenir 

énergétique de notre pays se joue aussi ici, dans nos cam-

pagnes. Les communes rurales comme la nôtre ont un rôle 

essentiel à jouer et sont en première ligne. La transition éner-

gétique est en marche, mais elle a besoin de territoires mo-

teurs. Et Château-Garnier, à son humble niveau en est un 

tout comme un certain nombre des communes du Pays Ci-

vraisien. » 

Grégoire Simon, président de wpd France : « Les énergies 

renouvelables sont non seulement indispensables pour la 

neutralité carbone, mais surtout essentielles pour notre indé-

pendance énergétique et industrielle. Prenons l’exemple de 

l’intelligence artificielle et des datacenters. Leur croissance 

est très rapide. Ils auront besoin de très grandes quantités 

d’électricité. Chez wpd nous souhaitons accompagner cette 

transition en produisant l’électricité dont ils auront besoin. 

C’est en ce sens que ce parc éolien sera en mesure de ré-

pondre aux besoins en électricité de l’entreprise Equinix. » 

Régis Castagné, directeur général d’Equinix 

France : « L’inauguration du parc éolien de Château-Garnier 

est la première concrétisation d’un accord stratégique pour 

Equinix et la poursuite de nos ambitions environnementales. 

Ce premier site et les prochains 6 autres projets vont contri-

buer à injecter de l’énergie renouvelable dans le réseau fran-

çais et réduire l’impact environnemental du secteur. C’est 

grâce à des entreprises comme wpd, qui nous permettent de 

verdir le mix énergétique français, que nous continuons à 

soutenir une croissance du numérique plus vertueuse. » 

Un projet soutenu localement, répondant aux besoins 
énergétiques actuels 

Le projet éolien des Brandes Communales de Château Gar-

nier a été initié en 2013 sur le territoire. Ce projet est le fruit 

de 10 années de concertation et de collaboration entre l’en-

semble des acteurs locaux et des intervenants. Les élus de 

Château Garnier ont depuis le début apporté leur soutien, et 

ont été moteur dans le développement de ce projet. 

Afin de suivre les différentes étapes du développement du 

projet, un comité de pilotage composé d’élus, représentants 

des associations locales et habitants a été mis en place en 

2018, pour intégrer les acteurs locaux à l’élaboration du pro-

jet. Un partage d’information s’est aussi fait tout au long du 

projet auprès des habitants, avec notamment l’organisation 

de permanences publiques pour présenter le projet et ré-

pondre aux questions des riverains. L’information a égale-

ment été partagée chaque année dans les bulletins munici-

paux et des bulletins d’information dédiés. 
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Les habitants contribuent au financement du parc éo-
lien 

Les habitants ont été au cœur de ce projet éolien. En juin 

2024, une campagne de financement participatif a permis aux 

citoyens d’investir directement dans le projet. 447 000 € ont 

été récoltés auprès de 229 personnes. Ce financement parti-

cipatif a offert aux citoyens l’opportunité de contribuer au dé-

veloppement durable de leur territoire tout en valorisant leur 

épargne de manière responsable à un taux avantageux. 

Un projet au bénéfice de l’environnement et des habitants 

Autour du projet éolien, différentes mesures sont mises en 

place dans le but d’améliorer le cadre de vie des riverains et 

soutenir la protection de la biodiversité locale. Ces mesures 

ont toutes été co-construites avec le comité de pilotage. Il a 

été souhaité : 

l’aménagement de la place de l’Europe de Château-Garnier 

avec des plantations et l’installation de mobilier urbain – en 

cours de réalisation. 

l’aménagement de l’étang principal de la base de loisirs, avec 

la création d’un sentier parcourant les abords des berges 

pour rendre la balade possible et sécurisée, l’installation de 

mobilier urbain et des plantations – en cours de réalisation. 

la création en fin d’année de nouveaux sentiers de randon-

née avec deux parcours thématiques : un premier sentier 

autour de l’étang sur le thème de la biodiversité et de l’éner-

gie ; un second de 6 km sur le patrimoine local et les éner-

gies renouvelables. 

l’enfouissement des réseaux électriques rue de l’Arboretum 

et rue des Etangs à Château-Garnier a débuté. 

Des mesures environnementales ont également été mises en 

place afin de préserver la biodiversité : 

La création d’une mare afin de favoriser le développement de 

la faune et flore sera réalisée cet automne. 

Des plantations de linéaires de haies ont été réalisées au 

cours de l’hiver 2023/2024, 

Des plantations de haies de fond de jardin ont été faites l’hi-

ver dernier chez les habitants l’ayant demandé. 

Enfin, le parc éolien générera des retombées économiques et 

fiscales pour les collectivités, un budget annuel qui pourra 

être réinvesti dans le financement des projets communaux et 

intercommunaux : la commune de Château-Garnier verra sa 

capacité d’autofinancement augmenter de près de moi-

tié, avec près de  24 000 €/an de retombées fiscales an-

nuelles. La Communauté de communes bénéficiera quant à 

elle de près de 58 000 €/an. Le département recevra près de 

32 000 €/an. 

Inauguration : visite du pied de l’éolienne, concert et anima-

tions 

Les habitants de la commune d’implantation ont tous été con-

viés à l’inauguration. Plusieurs animations festives ont été 

organisées ce vendredi pour les riverains et enfants. 

Les participants ont pu effectuer une visite du pied de l’éo-

lienne pour en apprendre plus sur son fonctionnement, grâce 

aux explications des techniciens. Diverses animations étaient 

prévues dans la soirée, comme un concert de musique, une 

immersion dans une éolienne grâce à un casque de réalité 

virtuelle.  Les enfants ont pu profiter d’un atelier maquillage 

artistique, de structures gonflables et de jeux en bois. 

Les chiffres clés du parc éolien des Brandes Communales de 

Château Garnier : 

3 éoliennes 

180 m en bout de pale 

12,6 MW de puissance installée et 34 000 MWh de produc-

tion annuelle 
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Les services municipaux : Horaires de la mairie, Contacts utiles et Nume ros d’urgence 

INFORMATIONS PRATIQUÉS  

Les services municipaux 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 - 12h15 13h30 - 17h00 

Mardi 8h30 - 12h15 Fermée au    pu-

Mercredi 8h30 - 12h15 13h30 - 17h30 

Jeudi 8h30 - 12h15 Fermée au    pu-

vendredi 8h30 - 12h15 Fermée 

1er et 3ème  Sa-  9h00 - 11h00 Fermée 

Horaires d’ouverture MAIRIE 

 Matin Départ des envois 

Lundi 8h30 - 12h15 12h00 

Mardi 8h30 - 12h15 12h00 

Mercredi 8h30 - 12h15 12h00 

Jeudi 8h30 - 12h15 12h00 

vendredi 8h30 - 12h15 12h00 

1er et 3ème  Sa-  9h00 - 11h00 11h00 

Horaires d’ouverture AGENCE POSTALE 

Mardi 14h30 - 17h30 

Samedi 10h30 - 12h00 

Horaires d’ouverture BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Services Municipaux 

Mairie et Agence Postale Communale : 

 05 49 87 80 11 

Bibliothèque : 05 49 87 87 91 

Ecole : 05 49 87 88 54 

Garderie : 05 49 87 88 43 

Cantine : 05 49 87 97 48 

Point santé 

Cabinet de kinésithérapie 

Mme GUILLARD SIEPER Claire : 05 49 87 02 12 

 

Cabinet d’infirmières 

Mmes LASNIER, ROBREAU, FERRON et M. DES-
HAYES : 05 49 59 52 14 

 

Permanence infirmières du lundi au samedi de 8h45 à 9h 

et sur rendez-vous. 

Numéro d’urgences 

SAMU : 15 

Général (Appel d’urgence) : 112 (fixe et portable) 

Urgence mal entendant : 114 

Centre antipoison Bordeaux : 05 56 96 40 80 

Gendarmerie : 17 

Pompiers : 18 
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Rappel des de marches administratives  

INFORMATIONS PRATIQUÉS  

La municipalité rappelle aux administrés que certaines démarches administratives doivent être 

effectuées dans des délais réglementaires et auprès des services compétents.  

Certaines formalités sont obligatoires et doivent être réalisées auprès des services municipaux, 

notamment : 

• les démarches d’état civil (naissance, mariage, décès), 

• les inscriptions scolaires et périscolaires, 

• les demandes d’autorisation d’urbanisme (travaux, constructions, clôtures), 

• le recensement citoyen obligatoire à partir de 16 ans, 

• les changements de situation (adresse, état civil). 
 

Afin de faciliter le traitement des dossiers, il est recommandé de se renseigner en amont sur les 
pièces à fournir et de prendre rendez-vous si nécessaire. 

Les agents municipaux restent à votre disposition pour vous accompagner dans vos démarches 

et répondre à vos questions aux horaires habituels d’ouverture de la mairie ou par téléphone. 

 

Bon nombre de démarches administratives ne se font plus en mairie notamment pour les cartes 

d’identité et les passeports. Le site internet de la commune donne toutes les informations néces-

saires  : https://www.chateau-garnier.fr/fr/pg/2207051/guide-des-demarches-876 

https://www.chateau-garnier.fr/fr/pg/2207051/guide-des-demarches-876


Page  64 

Bulletin d’information municipal N° 36 

APÉ de Cha teau-Garnier 

LA VIÉ ASSOCIATIVÉ 

Engagée pour les enfants, l´Association de Parents 
d´Elèves de Château Garnier est un collectif de parents 
qui œuvre tout au long de l´année en collaboration avec 
les enseignants et la Mairie, dont la finalité est de récol-
ter des fonds, nécessaires à la réalisation de projets sco-
laires.  
  
Période 2024/2025 : Comme chaque année, nous avons 
proposé aux familles et aux habitants de la commune, 
nos différents partenariats, les madeleines Bijou, les 
chaussettes Pom de Pin, les parfums et les prés du Poi-
tou. Nous avons organisé la 4ème édition de notre marché 
de Noël, avec des artisans et producteurs des environs. 
Nous avons sollicité une nouvelle fois les poneys des 
« Ecuries Clerc », et nous avons offert à chaque enfant 
de l’école un tour de poney. Ensuite, nous avons offert 2 
goûters aux enfants, 1 après leur spectacle de Noël, et 
un pour mardi-gras. Puis en mai nous avons organisé un 
loto, avec comme lot principal, un séjour d’une semaine 
pour 4 personnes au bord de la mer. En juin, nous avons 
organisé au stade, une kermesse pour les enfants, avec 
comme attraction principale, deux structures gonflables. 
Pour finir, nous avons clôturé l’année avec un stand bu-
vette, lors du spectacle de fin d’année des enfants. Nous 
avions sollicité les familles pour la confection d’un plat 
sucré ou salé (gâteau, quiche…), mis à disposition de 
tous, afin de partager un moment convivial. Nous remer-
cions encore une fois toutes les familles qui ont joué le 
jeu, et qui ont permis la réussite de cette soirée. Ainsi, 
nous avons récolté sur l’année : 1419.39 €. 
Côté dépenses, nous avons financé une partie du spec-
tacle de Magie de la Marchoise, la sortie scolaire de fin 

d’année, l’achat de nouveaux livres et une participation 
pour les projets scolaires de l’année (USEP, piscine) pour 
un montant de 2.231€. 
  
Cette année 2025/2026, nous proposerons encore nos 
diverses opérations (madeleines, saucissons, chaus-
settes). Nous avons réitéré notre chasse aux bonbons. Le 
bureau de l’APE remercie les habitants qui ont bien vou-
lu participer à cette action, les enfants étaient ravis. 
Petite nouveauté pour le mois de décembre : une vente 
de bourriches d’huîtres est proposée (document à la 
mairie). Nous clôturerons l’année 2025 par la chorale 
des enfants et la venue du père Noël. 
Nous avons prévu de faire une soirée dansante le samedi 
31 janvier. Puis nous clôturerons l’année avec une ker-
messe en juin si le nombre de bénévoles est suffisant 
pour une bonne organisation. 
 

Nous souhaitons remercier les bénévoles de l’APE, des 
autres associations de la commune, ainsi que les élus, 
pour avoir permis la réussite de nos festivités. Nous re-
cherchons des parents d’élèves et des bénévoles afin de 
pouvoir réaliser les projets de l’école.  
 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année 
 

 Le Bureau 

Présidente : PICAUD Justine  
Trésorière : DOS SANTOS ANDRADE Fabienne  

Secrétaire : SIROT Bérengère 
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Le plan d’eau 

LA VIÉ ASSOCIATIVÉ 

La base de loisirs du Plan d’eau de Château Garnier  

• Bilan 2025:  

le bilan provisoire au 14 novembre  présente un excédent sur 

la saison de 3 559,54 € ce qui porte le solde total à 31 163€ 

L’excédent 2024 est principalement dû aux bénéfices réalisés 

lors des différentes manifestations (ouverture du plan d’eau  :  

325,36 € , 14 juillet + tombola : 4 000,00€) . 

La recette pour la pêche s’est élevée à 9 414€. 

• Un 14 Juillet festif et spectaculaire au 

plan d’eau de Château-Garnier !   

Cette année Le village de Château-Garnier (86350) s’apprête 

à vivre une journée du 14 juillet 2025 haute en couleurs et en 

émotions, au cœur de son magnifique plan d’eau. Entre 

sport, gastronomie, animations familiales et spectacle canin « 

Le Grand Show des Figures Libres » organisé par Chiens 

de Sport Aquatique (CSA). À travers des scénarios alliant 

musique, mise en scène et exercices techniques, les chiens 

ont été les véritables vedettes de cette compétition artistique 

et sportive. Chaque binôme maître-chien a présenté jusqu’à 

4 figures en totale liberté créative, le programme a ravi petits 

et grands. Les différentes animations ont débuté dès 8h et La 

soirée s’est poursuivie avec un concert du groupe Les In-

décis pour clôturer cette journée exceptionnelle. 

• Les travaux : Acquisition d’un bungalow   

Dans le cadre de l’amélioration des équipements du plan 

d’eau, l’association a procédé récemment à l’acquisition d’un 

bungalow modulaire. 

Cet équipement polyvalent a été choisi pour sa rapidité d’ins-

tallation, sa modularité et son coût maîtrisé. Il permettra de 

répondre à différents besoins de l’association, notamment 

pour  l’accueil ponctuel d’activités et différentes manifesta-

tions de l’Association de Gestion du Plan d’eau 

L’installation a été réalisée dans le respect des normes en 

vigueur, avec une attention particulière portée à son intégra-

tion dans l’environnement existant. Cet investissement s’ins-

crit dans une démarche de gestion responsable des res-

sources communales, visant à doter le plan d’eau d’équipe-

ments fonctionnels et durables. 

• Travaux d’aménagement du sentier de 

randonnée  

Des travaux d’entretien et d’amélioration ont également été 

menés sur le plan d’eau pour faire un sentier de randonnée 

communal, très apprécié des habitants et des visiteurs. 

Ces interventions financés par WPD dans le cadre des me-

sures compensatoires pour les éoliennes, ont pour objectifs : 

• d’améliorer la sécurité des usagers, 

• de renforcer l’accessibilité du parcours, 

• et de préserver le cadre naturel du site. 

Les travaux ont consisté notamment en la remise en état de 

certaines portions du chemin, l’amélioration du balisage et 

l’aménagement de zones sensibles afin de limiter l’impact de 

l’érosion. 

La municipalité poursuit ainsi son engagement en faveur de 

la valorisation du patrimoine naturel et du développement des 

mobilités douces, en offrant à chacun un espace agréable 

pour la promenade et la découverte du territoire. 

• Empoissonnement pour 2026 

 

Il a été prévu d’acheter environ 150kg de gar-

dons et 150kg de tanches, 

les quantités de truites à mettre lors de l’ou-

verture sont,quant à elles,  

déjà commandées 

• Calendrier des fêtes pour 2026 

 repas de fin de saison : le repas des-

tiné à récompenser les membres actifs 

et les aidants non membres  

 15 février : assemblée générale 

 21 mars : ouverture de la pêche 

(fermeture le 29 septembre) 

 14 juillet : rallye pédestre et journée 

détente avec repas le midi et le soir 

• Projet en cours 

 Aménagement des  2 Algecos 

 

 

L’Association de  Gestion du  Plan d’eau 

Communal 
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Le comite  des fe tes 

LA VIÉ ASSOCIATIVÉ 

Cette année, six nouveaux membres nous ont rejoint. Il 

s’agit de Véronique Badié, Patrick Barreau, Nathalie De-

marbre, Didier Mesrine, Emmanuel Remaud et Christiane 

Vignaud. 

Grâce à tous les membres de l’association mais aussi à 

l’aide de « sympathisants de l’association et des agents mu-

nicipaux, la mise en place du matériel pour les différentes 

manifestations s’est faite dans de bonnes conditions. Nous 

remercions vivement Mrs Duverger, Barreau, Martin, Che-

vais, toujours prêts à aider pour la mise en place du maté-

riel, les vendanges ou encore la vente du jambon. 

Les festivités ont débuté avec notre 4-ème Foire sous le 

soleil cette année. Nous avons pu proposer deux anima-

tions : un spectacle Folklorique par le groupe de Bellac et 

grâce à Angela Stephens un spectacle équestre par l’asso-

ciation « En Cavale » de Mauprévoir. Nous avons également 

proposé, comme il était de coutume il y a quelques années, 

des cochons à la broche avec des mogettes ; les  entrées et 

desserts ont été cuisinés par nos soins. De bonne heure et 

de bonne humeur, les cochons ont été mis à cuire sur les 

broches et les premiers commerçants accueillis. 

La randonnée gourmande a eu lieu en mai avec une cin-

quantaine de marcheurs. A mi-parcours, lors d’une pause 

repas, un interlude musicale improvisé a été proposé par un 

habitant de la Gadelière.  

Nous garderons une date fin mai pour notre prochaine 

marche. 

La saison 2025, s’est clôturée avec la soirée dansante 

moules/frites qui a rencontré son public avec 135 partici-

pants. La veille, une équipe de bénévoles menée par Jacky 

Guinault est allé dans le nord du département vendanger 

pour faire notre traditionnelle Bernarche. Les conditions mé-

téorologiques de cet été, ont entraîné une récolte plus faible 

mais la vente a permis de contenter tous les amateurs du 

breuvage. 

Le comité des fêtes vous souhaite de bonnes fêtes de fin 

d’année et une belle année 2026. 

Au plaisir de vous retrouver pour nos manifestations. 

Le nouveau bureau du comité des fêtes 

Coprésidents : Damien Huvelin et Marion Nailani 

Trésorier : Emmanuel Remaud 

Trésorier Adjoint : Eliane Barreau 

Secrétaire : Nadia Lelong 

Secrétaire Adjointe : Nicole Boireau 

Commissaires aux Comptes : Bernard Monfront et Régis 

Lucquiaud 

 

Remerciements à Claudine Chevais 

Lors de la dernière AG du comité des 

fêtes Claudine Chevais a passé le relais 

à Emmanuel Remaud au niveau de la 

trésorerie après 41 ans dans le bureau 

de l’association !  

Dès 1984, elle a œuvré en tant que se-

crétaire ou secrétaire adjointe, puis elle a été élue trésorière 

de 1994 à 2025. Elle aura travaillé ainsi à l’organisation de 

nombreuses manifestations avec plusieurs présidents et 

équipes. Son sérieux et sa disponibilité ont fait d’elle une 

figure importante de notre association et de la commune. 

 Bien entendu, elle reste un membre actif de l’association au 

sein du conseil d’administration et saura transmettre le flam-

beau à son successeur. 

Les membres du comité la remercient vivement pour son 

investissement toutes ces années. 
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Le Club de l’Amitie  

LA VIÉ ASSOCIATIVÉ 

Le Club poursuit ses activités avec sa quarantaine d’adhérents. 

Les concours de belote de Février, Mai et Septembre ont remporté un beau succès, nous avons accueilli  plus de 100 per-

sonnes par concours.  

Notre repas annuel a eu lieu le 30 Octobre au restaurant LE CASTEL, le repas cantonal était, cette année à LA FERRIERE, 

les anniversaires sont fêtés en Novembre. 

Si vous souhaitez nous rejoindre contactez Marie-Thérèse ALASTRA au 06 78 55 41 61 ou Nicole BOIREAU au 06 30 64 

90 80. 

Les membres du Club vous souhaitent une bonne année et surtout une bonne santé. 

LE BUREAU  

 

Le Golf des brandes 
Comme les années passées, tous les dimanches matins, 

les adhérents se retrouvent sur le site et passent un 

agréable moment « à faire voler les balles » 

Pas besoin d'être un PRO pour prendre du plaisir, C'est un 

sport parfait pour se détendre en plein air. Il est accessible 

à tous à tout âge « le plus ancien des adhérents a 85 ans et 

le plus jeune 10 ans » !!!! 

C'est une véritable chance d'avoir un site agréable qui per-

met la découverte de ce sport dans notre commune. 

Les enfants du cycle 3 de l’école ont découvert cette activité 

sportive, sur l'initiative de leur maître, au cours de l'année et 

elle reprendra aux beaux jours. Ils ont particulièrement ap-

précié. Et peut-être entraîneront-ils leurs parents sur le par-

cours !!! 

Nous restons toujours dans l'espoir de pouvoir pratiquer le 

Golf à Château-Garnier d'une manière plus complète. 

« petit parcours 6 trous avec green réduits par exemple » !!! 

 

Mot du Professeur des écoles : Maître Hervé 

« Le golf est une expérience nouvelle pour les élèves de 
l’école de Château Garnier. Ce terrain de golf situé au ni-
veau du plan d‘eau ainsi que l‘aide et l’expérience 
de Gerard Hebras et de son épouse Françoise permettent 
aux élèves de découvrir une nouvelle discipline peu répan-
due en milieu scolaire. 

Outre les compétences autour de l’équilibre et de la con-
centration, cette activité permet aux élèves de développer 
leur coordination et d’aborder la notion de rythme. 
Un kit de golf de l‘USEP vient compléter le matériel géné-
reusement prêté par l‘association des golfeurs de Château 
Garnier. Merci à eux ainsi qu’à la municipalité de mettre à 
disposition ce terrain. 
Un grand merci à Gérard et Françoise de nous accompa-

gner dans cette activité qui plaît beaucoup aux enfants. » 
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Le beau gardon Castelgarnierois 

LA VIÉ ASSOCIATIVÉ 

L’année 2024  particulièrement pluvieuse a favorisé une 

recharge maximale de nos sources alimentant notre ri-

vière le Clain, elles ont eu un débit maximum toute l’an-

née du jamais-vu depuis au moins 30 ans favorisant  une 

bonne reproduction en poissons, un bon écoulement de 

notre cours d’eau le Clain et une bonne continuité éco-

logique.   

La vente de cartes est en légère hausse  chez les ma-

jeurs, malheureusement  seulement 4 jeunes -12 ans 

ont  pris une carte cette année, la santé financière de 

l’association se maintient, cela nous permet de réaliser 

des investissements en poissons pour l’année 2025.  

Début mars  nous avons été  obligés de reporter de 15 

jours le premier lâcher de truites arc en ciel à cause d’ 

une crue importante, quatre autres alevinages ont eu 

lieu dans des conditions difficiles, malgré cela un 

nombre important de pêcheurs ont répondu présent à 

chaque déversement. Un repas festif a eu lieu à l’ouver-

ture et à la fermeture. 

Les membres de l’association avaient prévu  le 16 juin  

une fête de la pêche pour les 80 ans de l’association 

avec concours de pêche sur le site du plan d’eau com-

munal avec la collaboration de la Fédération de la Pêche 

de la Vienne et de l’Association de Gestion du Plan d’Eau 

Communal, l’organisation et la préparation de cette ma-

nifestation se sont révélées très complexes, c’est avec 

regret que les membres de l’association ont décidé de 

l’annuler. Il en a résulté une mauvaise image à nos adhé-

rents à l’association Le Beau Gardon, à l’association de 

Gestion du Plan d’Eau communal et la Mairie proprié-

taire des lieux.  

Travaux : Début juin, sur les terrains  AZ55/ AZ54 pro-

priété de la Fédération de Pêche de la Vienne, l’entre-

prise travaux publiques Bodin de Mazeuil a réalisé les 

travaux prévus : aménagement de la zone humide, ré-

fection de la frayère à brochets, pose d’une vanne de 

vidange, création empierrement du chemin d’accès, 

aménagement de coup de pêche sur le bord de rivière, 

une équipe de bénévoles a participé à l’élagage des 

zones non accessibles à la pelleteuse.  

Le loto annuel du 27 octobre a été annulé (réservation 

insuffisante, concurrence etc.) il ne sera pas reconduit 

en 2025, il sera remplacé par une autre manifestation.  

Projet pour l’année 2025 
 L’assemblée générale de notre association aura lieu le 
26 janvier salle des Anciennes Halles, un repas festif au-
ra lieu ce jour avec remise de médailles et diplômes  re-
connaissance de la Fédération de Pêche de la Vienne à 
certains pêcheurs et membres du bureau.  
 L’action truites sur notre parcours loisirs est reconduite. 
350 kg seront déversés du 8 mars au 3 mai. Un alevinage 
de 150 kg de carpes et 150 kg de tanches aura lieu fin 
décembre 2024 début janvier 2025. 

Association de pêche agrée le beau gardon castelgarnierois 
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La chorale « Le Routin d’Aiguail 

LA VIÉ ASSOCIATIVÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Chanter est une respiration et aussi un échange.  

Il vous sera demandé juste un petit effort de concentration.  

Mais le résultat est agréable et l'ambiance bon enfant.  

Alors, si vous avez envie d'échanger, de rejoindre d'autres voix, de vous découvrir peut-être dans un 
domaine où vous ne soupçonniez même pas vos capacités...  

Rejoignez nous le Mardi soir à Château-Garnier,  

à côté de l'église, salle Semailles au Vent de 19h00 à 21h00  

Et pas de panique,  

le répertoire est varié, nous sommes bien guidés par notre chef de Chœur et il n'est pas obligatoire 
d'être une pointure en musique. Tout se fera progressivement.  

Le projet de chanter avec les enfants de l’école redonne un nouvel élan à notre chorale et un peu 
d’optimisme à ses onze choristes.  

L’ensemble de la chorale vous souhaite une très bonne année 2026 et vous attend nombreux lors de 
ses prochains concerts !  

A noter Vous pouvez vous essayer et surtout vous faire plaisir lors de notre soirée repas karaoké le 
samedi 21 février 2026.  

    Contact : Mireille Boireau 06.52.76.50.69 ou routin.chorale@gmail.com 
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Le Petit The a tre 

LA VIÉ ASSOCIATIVÉ 



Page  71 

Bulletin d’information municipal N° 36 

L’Éteurbeuil & Le Comite  d’Échanges Culturels et de Jumelage 

LA VIÉ ASSOCIATIVÉ 

Au cours de l’année 2025, l’activité de nos deux associations 

a été assez soutenue. 

Les assemblées générales se sont déroulées à la suite l’une 

de l’autre le 9 février 2025. 

Le 12 avril a eu lieu la soirée annuelle (repas) de l’Eteurbeuil 

à la salle des fêtes. Au cours de cette soirée ont été remises 

les récompenses du concours de Pineau. 

Le 22 juin une journée commune aux deux associations s’est 

déroulée au stade Marcel Fumeron. Au programme une ex-

position de costumes, de photos et de souvenirs ainsi que 

des vidéos qui ont permis à de nombreux anciens de se re-

mémorer des moments forts du passé. Cette journée de dé-

tente et de retrouvailles s’est continuée par un repas animé 

par la troupe « La tête dans le swing ». 

Début juillet, une délégation de 16 personnes s’est rendue en 

Allemagne dans le cadre du Pacte d’Amitié. Nous étions invi-

tés par les amis de Rossdorf à l’occasion de l’anniversaire de 

leur jumelage avec Tuoro Sul Trasimeno. Le programme de 

cette rencontre a été le suivant : 

 Jeudi 3 juillet :  

• Après un accueil à la salle des fêtes de Ross-

dorf en présence de toutes les délégations, 

répartition dans les familles pour dîner et 

hébergement. 

 Vendredi 4 juillet : 

• Visite guidée de Marburg fort intéressante, 

• Repas collectif au « Rocher d’Amöneburg », 

• Visite de la maison de Santé de Mardorf avec 

une présentation de cet établissement par 

Ildegard KRAÏLING, 

• Retour à Erfürtshausen (à pied pour les plus 

courageux !!) 

• Dîner en extérieur au Bürgerhaus 

d’Erfürtshausen. 

 Samedi 5 juillet : 

• Concours de pétanque sur herbe à Rossdorf 

(Victoire de la France en finale), 

• Repas sur place au stade de Rossdorf, 

• Visite d’un parc préhistorique reconstitué, 

• Cérémonie officielle de jumelage avec repas 

tous ensemble à la salle des fêtes de Ross-

dorf. 

 Dimanche 6 juillet : 

• Messe à Rossdorf avec une participation 

(interventions) de tous les pays en présence, 

• Réunion de travail pour parler des échanges 

futurs (2026 en France et 2027 en Italie), 

• Repas commun sur place à Rossdorf 

• Départ des délégations. 

 

Préalablement à cet échange, un contact avait été pris 

avec la municipalité de SAINT-AVOLD proposant une 

rencontre lors de notre passage à proximité. Nous avons 

été reçus à la mairie le jeudi matin vers 10h30 par une 

délégation et avons pu discuter de l’histoire, des rela-

tions de nos deux communes et surtout d’éventuels pro-

jets communs pour le futur. Un article est spécifique-

ment consacré à SAINT-AVOLD dans cette gazette. 

 

Les deux assemblées générales (Eteurbeuil et Comité 

ECJ) se tiendront le 1er février prochain à la suite l’une 

de l’autre (10h et 11h) à la salle Semailles au vent. 

 

Nous avons commencé la préparation des échanges pré-

vus en 2026 à Château-Garnier.  

 

Du 9 au 15 juillet, réception de 40 à 60 jeunes des trois 

villes jumelées dans le cadre d’une rencontre euro-

péenne avec organisation spécifique au stade. 

Du 11 au 15 juillet, rencontre de jumelage en présence 

des 4 villes partenaires. Les habitants qui souhaiteraient 

participer à l’hébergement sont invités à nous contacter. 

 

Bonnes fêtes de fin d’année à tous et nos meilleurs vœux 

pour 2026. 

 

Jean-Paul MESMIN – Président 
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HISTOIRÉ DÉ LA COMMUNÉ 

Le saviez-vous il y a une rue de Château-Garnier à Saint-

Avold ! 

Le 3 juillet dernier en route pour une rencontre à Erfurthau-

sen avec nos amis allemands, autrichiens et italiens, nous 

avons fait une halte à Saint-Avold. Avant notre rendez-vous à 

la mairie, nous avons pris la pose devant la pancarte de la rue 

de Château-Garnier. 

Pourquoi la mairie de Saint-Avold a-t-elle pris cette décision ? 

Pour le comprendre nous devons faire un bond de plus de 

quatre-vingts ans en arrière. 

En 1937, devant l’imminence d’un conflit avec l’Allemagne 

hitlérienne, un plan d’évacuation des populations vivant sur 

un territoire situé entre la ligne Maginot et la frontière alle-

mande, avait été élaboré. 

Le vendredi 1er septembre 1939, les armées du Troisième 

Reich envahissent la Pologne. La guerre est déclarée ! Le jour 

même, les préfectures de Moselle donnent l’ordre aux mai-

ries d’évacuer les mosellans. C’est donc quelques 5000 per-

sonnes du secteur de Saint-Avold qui ce vendredi et le lende-

main durent quitter leurs maisons avec un bagage de 30 kg 

maximum dans lequel ils devaient faire tenir l’essentiel pour 

un voyage dont ils ne connaissaient ni la durée ni la destina-

tion. 

Après un regroupement à Pont-à-Mousson, le 3 septembre 

trois trains emportèrent les évacués vers Poitiers, Lens et 

Saint-Etienne. Puis le lundi 4 septembre, un quatrième train 

arrivera en gare de Poitiers. 

C’est ainsi que plusieurs familles de Saint-Avold trouvèrent 

refuge à Château-Garnier, Usson du Poitou, la mairie de Som-

mières du Clain accueillera l’annexe de la mairie de Saint-

Avold, l’Ecole normale s’installera à Romagne, de nom-

breuses communes de la Vienne furent concernées. 

Pour en savoir plus, je vous conseille la lecture de deux 

livres : 

« Evacués de la Moselle réfugiés dans la Vienne : 1939-

1940 » de Karine Dufour Edition La Geste. 

Résumé : L'auteure retrace l'histoire de l'évacuation de 

200.000 Mosellans en 1939 lors de l'entrée en guerre de la 

France contre l'Allemagne, plus particulièrement des 60.000 

d'entre eux qui furent accueillis dans la Vienne. 

« Ces féroces soldats » de Joël Egloff Edition Buchet Chastel, 

disponible également en poche. 

Résumé : Le parcours du père de l'auteur, né en 1926 en Mo-

selle, département annexé par les nazis en 1940. A 17 ans, il 

intègre l'armée allemande afin d'éviter les représailles sur sa 

famille, devenant un malgré-nous parmi les autres Alsaciens 

et Mosellans incorporés de force dans la Wehrmacht. [En 

1939, la famille Egloff trouve refuge à Usson du Poitou.] 

Mais revenons en 2025 et après l’histoire un peu de géogra-

phie. 

Saint-Avold est une commune française située dans le dépar-

tement de la Moselle, en Lorraine, au sein de la nouvelle ré-

gion Grand Est. En 2022 la population municipale se compo-

sait de 14 828 naboriens, car c’est ainsi que s’appellent les 

habitants. 

En juillet, nous avons été accueillis chaleureusement par 

Mme la 2ème adjointe Raymonde Schweitzer, qui nous a fait 

part de son souhait de renouer des contacts avec la munici-

palité de Château-Garnier. 

Nous avons également rencontré deux professeurs du Lycée 

Jean Victor Poncelet, qui sur l’année scolaire 2025-2026 vont 

travailler avec leurs élèves sur un projet mémoriel portant 

sur les déplacés de Saint-Avold dans le département de la 

Vienne en septembre 1939. Un séjour des élèves dans la 

Vienne est prévu du 12 au 17 mai 2026. Nous espérons pou-

voir les recevoir pour un temps de commémoration. 

Marie-Françoise Vilchange pour le Comité d’Echanges Cultu-

rels et de Jumelage. 
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Origine  des cloches de l’église Saint Maurice de Château-

Garnier (D'après le livre de M. BAUDOUX Gérard, historien 

local) 

L’entreprise choisie fut l’ancienne fonderie SAINT LOUP 

(crée en 1840 à Orléans) dont l’enseigne, « A L’ACCORD 

PARFAIT » résumait à elle seule les objectifs. Dirigée par 

Monsieur G. BOLLEE, l’entreprise se targuait à cette époque 

d’avoir assuré la fourniture de 2000 cloches paroissiales, 

parmi lesquelles celles de nos voisins de CHAUNAY, 

CHERVES, LE VIGEANT, L’ISLE JOURDAIN. La facture, en 

date du 23 janvier 1883, « pour la fourniture d’une cloche en 

métal de première qualité, pesant 520 kilos, et accessoires » 

s’éleva à mille neuf cent cinquante Francs et vingt centimes 

(1955.20 francs). La livraison fut fixée au 28 janvier 1883, 

malgré la demande adressée par Mr BOLLEE à l’Abbé Léon 

FERRE, curé de la paroisse de retarder de huit à quinze 

jours la bénédiction. 

Ce même 28 janvier 1883 eut lieu le Baptême de cette 

grosse cloche dont la municipalité avait assuré la fourniture. 

Mais en même temps furent baptisées deux autres cloches 

destinées à la nouvelle église, l’une de 366 kilos, l’autre de 

250 kilos, offerte par de généreux donateurs, dont les noms 

furent retenus pour le parrainage. La cérémonie se déroula 

en présence de 17 prêtres venus de tout le canton et des 

environs. Le registre des actes paroissiaux de 1883 apporte 

un éclairage particulier à cette cérémonie. Il précise : « Cette 

paroisse était autrefois pourvue de quatre petites cloches qui 

d’après les souvenirs populaires, semblent avoir disparu 

dans la tourmente révolutionnaire. En 1809, Mr CARTEAU, 

alors curé de cette paroisse, en bénit une nouvelle qui eut 

pour parrain Mr LE MAYE, seigneur de MOISEAUX, et pour 

marraine Madame de CAREILLES, dame de CHATILLON et 

autres lieux….C’est cette dernière cloche, d’un poids de 150 

kilos et aujourd’hui brisée, qui a donné naissance aux trois 

qui font l’objet de cette fête ». 

Un peu de l’âme de cette vieille cloche devenue « braillarde » 

passait ainsi dans celle des jeunes cloches. 

On relève sur nos cloches les inscriptions qui suivent  

 Sur la plus petite (250 kg): 

En haut de la Cloche : 

Première ligne : « l’an 1883, Mr l’abbé Léon 

Maurice FERRE, étant curé de CHATEAU-

GARNIER, j’ai été donnée à cette paroisse par 

Mlle Eléonore BONNET, de CHABANNES, et je 

… 

Deuxième ligne : m’appelle ELEONORE, MA-

RIE-MADELEINE, ISABELLE. Mon parrain est 

Mr Emile MOULIN, receveur de l’enregistrement 

et propriétaire à CHABANNE, et ma marraine, 

Troisième ligne : Mlle Isabelle BONNEAU, 

nièce de la donatrice ». 

En bas de la cloche  

Éléonore Marie Magdeleine Isabelle 

Georges Bolle Fondeur à Orléans 1883 

En exergue, on lit :  

« Dédiée par les cérémonies saintes, 

j’annonce maintenant au peuple 

chrétien les joies et les tristesses de 

la vie ».  
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Sur la moyenne (366 kg)  

En haut de la Cloche : 

Première ligne : « À mon Baptême, en fait en l’année 

1883, j’ai eu pour parrain Mr PIERRE, AUGUSTIN, DA-

NIEL MESMAIN et pour » 

Deuxième ligne : « marraine Mlle MARIE FRANCOISE, 

EUGENIE, ANAÏS DAZAC, qui m’ont donné les noms 

d’AUGUSTINE- EUGENIE ». 

 

En bas de la cloche  

Georges Bolle Fondeur à Orléans 1883 

En exergue, apparait :  

« Consacrées au culte divin, je donne chaque jour le si-

gnal de la prière dans la paroisse SAINT-MAURICE de 

CHATEAU-GARNIER ». 

Sur la grosse (520 kg) : 

 En haut de la Cloche : 

Première ligne : « J’ai été bénite l’an de grâce 

1883, sous le règne glorieux de Léon XIII et le pon-

tificat de Mgr HENRI BELLOT DES MI-

NIERES évêque de » 

Deuxième ligne : « ce diocèse, Monsieur l’abbé LEON 

MAURICE FERRÉ étant curé, et Monsieur PIERRE MES-

MAIN, maire DE CHÂTEAU-GARNIER. Mon parrain Mon-

sieur CHARLES LOUIS ANATOLE, comte de BRIEY, et 

ma marraine, Dame THERESE NELLY DE BEAURE-

PAIRE, m’ont nommée MARIE THERESE -SAINT MAU-

RICE ». 

Dessous les armoiries : En exergue, apparait :  

« Par mes mélodies, j’embellis désormais les solennités 

de la région ». 

En bas de la cloche  

Georges Bolle Fondeur à Orléans 1883 

MARIE THERESE -SAINT MAURICE ». 
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ARTISANS & ENTREPRENEURS DE LA COMMUNE 

ARTISANS, COMMERCANTS ET SERVICES A CHÂTEAU-GARNIER 

Entreprise Activité Gérant Téléphone 

ACHE -ALLIANCE PISCINE-BELLA PISCINE Aménagementr extérieure - Piscines HAMZIC Elvis 07 86 12 08 42 

Cabinet de soins infirmiers Infirmières (Cabinet secondaire) LASNIER-ROBREAU-FERRON-DESHAYES 05 49 59 52 14 

Carrière Iribarren   
Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argile et de 
kaolin 

IRIBARREN Jean-François 05 49 59 53 31 

Christelle Coiffure Salon de coiffure  BETIN Christelle 05 49 87 74 16 

Créateur de curiosité Création bijoux ROLLAND Bastien   

Création de coco et pleins d'idées Création bijoux DOUTEAU Corine 06 75 58 92 31 

EHPAD LA REVERIE Maison de retraite WILLHEM Yaelle   05 49 87 88 81 

EURL UTILIA Entretien espaces verts, services à la personne DUPART Nicolas 
05 16 52 77 73  
 06 61 54 15 75 

GUILLARD-SIEPER Claire Masseur kinésithérapeute GUILLARD-SIEPER Claire 05 49 87 02 12 

JS Propreté Entretien chez les professionnels et particuliers 
DUPART Solène                                             
MOREAU Julie 

06 34 24 00 26  
06 74 13 81 44 

Makraphoenix Création bijoux ALLONCLE-GERMANAUD Carine   

Ma PETITE FABRIQUE  Composition Florale  VERGNAUD Sandra 05 49 01 07 23 

MOINEAUD Père et Fils Menuiserie MOINEAUD Christophe 
05 49 87 84 49                   
06 76 30 36 81 

MTS Menuiserie, multiservices GABORIT Xavier 06 88 64 97 90 

PASSION COUTURE Création et personnalisations WANDRES Nastasia 07 81 43 04 38 

RICOLLEAU Etienne Maçonnerie, menuiserie, démoussage, cloisons sèches RICOLLEAU Etienne 06 78 20 28 05 

RULIER Nathalie Mandataire judiciaire Protection des majeurs RULIER Nathalie 07 63 96 01 66 

SARL CHARPENTIER Quincaillerie, corderie (Ambulant)  CHARPENTIER Marc 05 49 87 80 10 

Urgences informatiques Assistance informatique, vente matériel reconditionné… DOUTEAU Gilles 07 55 64 68 70 

VET'SANTE Clinique vétérinaire 
Drs Marouteix-Babeanu-Prudhomme-Givois-
Auzanneau 

05 49 87 80 23 

LES JARDINS DU POTAGISTE Entretien Espaces verts, services à la personne TURQUIN Christophe 06 77 29 45 76 

CHAMBRES D'HÔTES  CHÂTEAU-GARNIER 

Entreprise Adresse Mail Téléphone 

COLVIN Steven  5 LD L'Epine colvinsteve04@gmail.com 00 447886 120397 

Chalet ensoleillé 2 Rue de l'Ancienne Poste chaletensolleille@mail.com 06 99 73 98 27 

BIGWOOD Linley 10 Rue de l'Ancien Champ de Foire   linleybigwood@icloud.com 06 33 66 10 15 

Commune Château-Garnier 1  Rue de l’Ancienne Poste  contact@chateau-garnier.fr 05 49 87 80 11 

UN NOUVEL ENTREPRENEUR A CHÂTEAU-GARNIER ! 

               Les jardins du potagiste 

 
Entretien de jardins (taille, tonte ..) 
 
Entreprise agréée SAP (Service A la Personne : 50 % crédit d’impôt) 
 
Devis gratuit 

Christophe Turquin – Tel 06 77 29 45 76 – turquinchr@yahoo.fr 

https://www.google.com/search?q=carri%C3%A8res+iribarren&rlz=1C1CAFB_enFR624FR624&oq=carri%C3%A8res+Ir&aqs=chrome.1.69i57j0l7.10075j0j8&sourceid=chrome&ie=UTF-8
mailto:stevenandsuzanne@outlook.com
mailto:chaletensolleille@mail,com
mailto:linleybigwood@icloud.com
mailto:contact@chateau-garnier.fr
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Mairie de Château Garnier 
4, Place de l’Église 
86350 Château-Garnier 

Téléphone : +33 5 49 87 80 11 
Courriel : contact@chateau-garnier.fr 

CHÂTEAU GARNIER 

Retrouvez-nous sur le web 

https://chateau-garnier.fr/fr/ 
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